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P.REF.1A 2,487 (657)4300 1 @ 7, 9ARMSTRONG 173 (58) 15 17806X6X10 - 4P

ALIM. ÉLEC.

575/3/60

LIQUIDE À CIRCULER

EAU REFROIDIE

P.REF.1B ARMSTRONG

(V/Ф)

SECTEUR DES TRAVAUX

SECTEUR DES TRAVAUX (CHAUFFERIE)

ÉCHELLE:

   PLAN DE SITE   
AUCUNE

M-005

RECYCLAGE

HORS CONTRAT

RECYCLAGE

HORS CONTRAT

(TOUR D'EAU)

NO.

TABLEAU DE REFROIDISSEUR DE LIQUIDE ADIABATIQUE

NOTES :

1. REFROIDISSEUR DE FLUIDE EN CIRCUIT FERMÉ AVEC SYSTÈME DE REFROIDISSEMENT ADIABATIQUE À BUSES DE PULVÉRISATION, À CIRCUIT FERMÉ, ASSEMBLÉE ET TESTÉE EN USINE COMPRENANT DES VENTILATEURS À ENTRAÎNEMENT DIRECT, SERPENTINS, VENTILATEURS, ACCESSOIRES, SUPPORTS DE MONTAGE ET SYSTÈME DE PRÉ-REFROIDISSEMENT PAR PULVÉRISATION ADIABATIQUE.
2. FLUIDE AU SERPENTIN : MÉLANGE EAU ET PROPYLÈNE GLYCOL À 40%.
3. TEMPÉRATURE AMBIANTE ÉTÉ : 95° F BULBE SEC/ 74° F BULBE HUMIDE
4. EN MODE HUMIDE, LE SYSTÈME DE PRÉ-REFROIDISSEMENT ADIABATIQUE MODULERA LE DÉBIT D'EAU EN ÉTAPE AFIN DE MINIMISER LA CONSOMMATION D'EAU. L'UNITÉ INCLUERA LA SOUPAPE SOLENOIDE (CONTRÔLES INTERNES INTÉGRÉS) POUR LA GESTION DE L'ALIMENTATION EN EAU AFIN DE MAINTENIR SON POINT DE CONSIGNE.
5. RACCORDS D'EAU GLYCOLÉE: 150Ø (4x)
6. RACCORD ADMISSION BUSE: 19Ø (1x)
7. L'ENVELOPPE, LES CANAUX, LA STRUCTURE, LES BACS D'ÉGOUTTEMENT ET LES SUPPORTS D'ANGLE, Y COMPRIS LES SUPPORTS DE CADRE DE BOBINE, DOIVENT ÊTRE CONSTRUITS EN ACIER INOXYDABLE DE TYPE 304 AVEC UN CALIBRE MINIMUM DE 12 POUR LES PIÈCES STRUCTURELLES ET UN CALIBRE MINIMUM DE 16 POUR LES PIÈCES NON STRUCTURELLES (PAR EXEMPLE, LES BACS

D'ÉGOUTTEMENT) DU REFROIDISSEUR. LE COUVERCLE SUPÉRIEUR DE L'UNITÉ DOIT ÊTRE EN ACIER ENDUIT DE POUDRE. LA TUYAUTERIE D'EAU DE PULVÉRISATION DOIT ÊTRE EN CUIVRE DE TYPE K.
8. LES SERPENTINS DE TRANSFERT DE CHALEUR DOIVENT ÊTRE CONSTRUITS EN UTILISANT DES TUBES EN CUIVRE AVEC DES AILETTES EN ALUMINIUM ENDUIT D'ÉPOXY PHÉNOLIQUE, AVEC UN MAXIMUM DE 11 AILETTES PAR POUCE. LE SERPENTIN DOIT ÊTRE CONÇU AVEC DES TUBES INCLINÉS POUR L'ÉVACUATION DES LIQUIDES. LE SERPENTIN DOIT ÊTRE CONSTRUIT CONFORMÉMENT À LA

NORME AHRI 410 POUR LES SERPENTINS DE REFROIDISSEMENT ET DE CHAUFFAGE À CIRCULATION FORCÉE D'AIR. LES SERPENTINS DE TRANSFERT DE CHALEUR DOIVENT ÊTRE CHARGÉS D'AZOTE À BASSE PRESSION AVANT L'EXPÉDITION. PRESSION MINIMALE DE 862 kPa.
9. LES VENTILATEURS DOIVENT ÊTRE À HÉLICES AXIALES À HAUT RENDEMENT À ENTRAÎNEMENT DIRECT AVEC MOYEU ET PÂLES EN ALUMINIUM. CHAQUE VENTILATEUR DOIT ÊTRE ÉQUILIBRÉ DYNAMIQUEMENT ET INSTALLÉ DANS UN CAPOT ÉTROITEMENT AJUSTÉ AVEC UNE ENTRÉE D'AIR VENTURI POUR UNE EFFICACITÉ MAXIMALE. LES MOTEURS DE VENTILATEUR DOIVENT ÊTRE DE TYPE EC À

TROIS PHASES AVEC UNE COTE D'EFFICACITÉ IE5 AU MINIMUM. LES MOTEURS DEVRONT ÊTRE DANS UNE ENVELOPPE IP54 ET APPROPRIÉS POUR UN FONCTIONNEMENT ENTRE 30°F ET 140°F.POUR USAGE AVEC VARIATEUR DE FRÉQUENCES (INVERTER DUTY) ET POUR UN SERVICE CONTINU, TEAO. LES MOTEURS DOIVENT ÊTRE RECONNUS UL OU APPROUVÉS CSA. LES COUVERCLES ANTI-PLUIE
DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES EN USINE.

10. LE REFROIDISSEUR DOIT INCLURE DES DÉFLECTEURS EN ACIER INOXYDABLE 304 ENTRE LES SECTIONS DE VENTILATEUR À L'INTÉRIEUR DU REFROIDISSEUR POUR RIGIDIFIER LA STRUCTURE ET POUR ISOLER LES SECTIONS DE VENTILATEUR LES UNES DES AUTRES. CELA GARANTIRA QUE LE REFROIDISSEUR EST TOUJOURS OPÉRATIONNEL ET QUE LES VENTILATEURS DISPONIBLES
FONCTIONNENT EN CAS DE PANNE D’UN DES VENTILATEURS.

11. LE SYSTÈME DE DISTRIBUTION D'EAU DOIT ÊTRE CONÇU POUR RÉPARTIR UNIFORMÉMENT L'EAU PULVÉRISÉE À FAIBLE DÉBIT SUR LES SERPENTINS POUR UNE ÉCONOMIE D'EAU MAXIMALE. LE TUYAU DE DISTRIBUTION DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT ACCESSIBLE ET COMPRENDRE DES BOUCHONS D'EXTRÉMITÉ POUR UN NETTOYAGE FACILE. LE DÉBIT DOIT ÊTRE RÉGLÉ EN USINE POUR UNE
EFFICACITÉ MAXIMALE ET UNE CONSOMMATION D'EAU MINIMALE. LE SYSTÈME DOIT SE VIDANGER AUTOMATIQUEMENT LORSQUE LES VALVES D'ALIMENTATION SE FERMENT.

- LES REFROIDISSEURS NÉCESSITANT DES SYSTÈMES D'EAU DE RECIRCULATION OU UN SYSTÈME D'EAU BASÉ SUR LE REMPLISSAGE POUR OBTENIR UN PRÉ-REFROIDISSEMENT ADIABATIQUE NE SERONT PAS ACCEPTÉS.
- LES REFROIDISSEURS AVEC DES CABINETS POUR POMPE (INTÉRIEUR OU EXTÉRIEUR) POUR LE SYSTÈME DE PRÉ-REFROIDISSEMENT NE SERONT PAS ACCEPTÉS.

12. LE PANNEAU DE CONTRÔLE SERA À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES, IL SERA LIVRÉ ENTIÈREMENT PRÉ-FILÉ ET INSTALLÉ SUR LE REFROIDISSEUR DE LIQUIDE À UNE HAUTEUR ACCEPTABLE POUR AVOIR ACCÈS SANS ÉCHELLE ET SANS ESCABEAU (À HAUTEUR D'HOMME). LE PANNEAU COMPRENDRA TOUTES LES BORNES DE RACCORDEMENT NÉCESSAIRES, TRANSFORMATEUR DE CONTRÔLE,
THERMOSTAT DE CYCLAGE DES VENTILATEURS, SONDES DE TEMPÉRATURE ET DÉMARREURS DES VENTILATEURS, ETC,. MOTEURS PROTÉGÉS PAR FUSIBLE INDIVIDUELLEMENT. LE PANNEAU INCLUERA LES OPTIONS SUIVANTES:

- ÉCRAN LCD HMI.
- ENTRÉE ÉLECTRIQUE À RACCORD UNIQUE (SINGLE POINT CONNECTION) INCLUANT LES COMPOSANTES DE CONTRÔLES C/A INTERRUPTEUR D'ISOLEMENT SANS FUSIBLES.
- MICROPROCESSEUR PERMETTANT L'OPÉRATION AUTONOME DE L'UNITÉ. LES CONTRÔLES DE VENTILATEURS ET BUSES SERONT INTÉGRÉS À L'UNITÉ ET MODULANT SELON LA SONDE DE TEMPÉRATURE (INTÉGRÉE) À LA SORTIE D'EAU DE L'APPAREIL. CE POINT DE CONSIGNE SERA PROGRAMMABLE DIRECTEMENT AU PANNEAU DU REFROIDISSEUR.
- CONNEXION BACNET-IP POUR INTERFACE BAS.
- RELAIS, FUSIBLES ET DISJONCTEURS POUR TOUS LES ÉQUIPEMENTS DE L'UNITÉ.
- EN CAS DE DÉFAUT AUTOMATE, LES VENTILATEURS DOIVENT ENTRER EN MODE DE DÉRIVATION ET FONCTIONNER À PLEINE VITESSE JUSQU'À CE QUE LE DÉFAUT EST RÉSOLU.
- ÉLÉMENTS SUIVANTS POUR CONTRÔLE VIA LE SGB: SORTIE BINAIRE POUR PERMISSION DE MARCHE, ENTRÉE BINAIRE POUR ALARME GÉNÉRALE, ENTRÉE ANALOGIQUE POUR VITESSE DES VENTILATEURS, SORTIE ANALOGIQUE POUR POINT DE CONSIGNE DE TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION ET SORTIE ANALOGIQUE POUR LIMITE DE VITESSE DES VENTILATEURS POUR LA NUIT.

13. UN REPRÉSENTANT FORMÉ EN USINE POUR SUPERVISER L'INSTALLATION DU REFROIDISSEUR, DOIT ÊTRE PRÉSENT AU DÉMARRAGE POUR CALIBRER TOUTES LES COMPOSANTES PENDANT LES TESTS INITIAUX ET LA PÉRIODE OPÉRATIONNELLE, ET FOURNIR UN RAPPORT D'ACCEPTATION ÉCRIT.
14. LES APPAREILS DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS CONFORMÉMENT À LA NORME ANSI/ASME VISANT LES APPAREILS SOUS PRESSION ET DEVRONT ÊTRE CERTIFIÉS AVEC UN NUMÉRO DE CRN POUR LA PROVINCE DE QUÉBEC.
15. C/A RESSORTS PARASSISMIQUES, QUANTITÉS TEL QUE REQUIS. L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE DEVRA COORDONNER ET PRÉVOIR L'INSTALLATION DE RESSORT PARASISMIQUES. VOIR DÉTAIL SUR LE PLAN M-004.
16. LE REFROIDISSEUR NE DOIT PAS DÉPASSER LES DIMENSIONS ET LE POIDS DE FONCTIONNEMENT INDIQUÉS SUR LES DESSINS.
17. LE REFROIDISSEUR DEVRA ÊTRE GARANTI DEUX (2) ANS SUR LES PIÈCES À COMPTER DE LA DATE DE MISE EN SERVICE.
18. SÉLECTION À TITRE DE CRITÈRE D'ACCEPTATION.

TYPE

RFAD-01 ADIABATIQUE

MARQUE

NIMBUS VERGA

MODÈLE

VRGA025.5-EC-4 À AIR EXTÉRIEUR

CAPACITÉ DE REJET

1,400 (4,778)

DÉBIT
LPM (GPM) (Kpa)

PROPYLÈNE GLYCOL 40%
TEMPÉRATURE °C (°F)

ENTRÉE
Δ P, pi H2O

SORTIE
Kw (MBTU)

983

VOLUME DE
FLUIDE

10,322 X 2,619 X 2,784H

DIMENSIONS
(HORS TOUT)

MOTEUR ECM

# VENTILATEUR PUISSANCE M.C.A.

22 2.41 Kw / VENT. 90.13

VOLTS

575/3Ø/60Hz

VENTILATEURS

EAU DOMESTIQUE

DÉBIT, LPM

9.46 / 37.5

MIN

276

KPA

109,652

DÉBIT D'AIR
L/s

TABLEAU DE REFROIDISSEUR

ALIM. ÉLECTRIQUE V/Φ

MCA A

FUSIBLE MAX. A

QUANTITÉ

LARGEUR

LONGUEUR

HAUTEUR

mm

NOTES

REF-01

575/3

345

600

1814

4720

2446

1 @ 19

1

CÔTÉ ÉVAPORATEUR

DÉBIT GPM (LPM)

EFT

LFT

PERTE DE PRESSION

°F (°C)

°F (°C)

Pi (kPa)

DÉBIT PROPYLÈNE GLYCOL GPM (LPM)

EFT

LFT

PERTE DE PRESSION

°F (°C)

°F (°C)

Pi (kPa)

CÔTÉ CONDENSEUR

ÉLECTRICITÉ

DIMENSIONS (HORS TOUT)

mm

mm

DIVERS

MARQUE -

MODÈLE -

YORK

CAPCITÉ NOMINALE Tons

YKE3CNQ6-ENH

330

657.3 (2488)

52.0 (11.1)

40.0 (4.4)

18.9 (56.4)

1038 (3929)

90 (32.2)

100 (37.8)

15.9 (47.5)

-

-

POIDS (OPÉRATION) 18 605LBS (Kg)

FLUIDE EAU

FLUIDE PROPYLÈNE GLYCOL 40%

CAPACITÉ DE REJECTION MBTU/H 4.804

RÉFRIGÉRANT - R-513A

# PASSES 3

# PASSES 2

FACTEUR "FOULING" 0.000250 (PI2*°F*Hr/BTU)

FACTEUR "FOULING" 0.000100 (PI2*°F*Hr/BTU)

ÉCHANGEUR # 656 - 0.025" CUIVRE AMÉLIORÉ (1")

ÉCHANGEUR # 471 - 0.025" CUIVRE AMÉLIORÉ (3/4")

NOTES :

1. L'UNITÉ DEVRA ÊTRE LIVRÉE SUR LE SITE EN TROIS (3) SECTIONS, SOIT LE TUBE CONDENSEUR,
LE TUBE ÉVAPORATEUR ET L'ENSEMBLE D'ENTRAINEMENT (DRIVE TRAIN) ET ASSEMBLÉE DANS
LA CHAUFFERIE. PRÉVOIR TOUT TRANSPORT ET MANUTENTION REQUIS. PRÉVOIR TOUS LES
TRAVAUX D'ASSEMBLAGE REQUIS SUR SITE INCLUANT LA SUPERVISION DU MANUFACTURIER
ET LA GESTION DU RÉFRIGÉRANT.

2. SUITE À L'ASSEMBLAGE, L'UNITÉ  FORMERA UN ENSEMBLE COMPLET ET OPÉRATIONNEL
COMPRENANT VARIATEUR À FRÉQUENCES VARIABLES, DÉMARREURS, COMPRESSEUR,
SYSTÈME DE LUBRIFICATION, ÉVAPORATEUR, CONDENSEUR ET PANNEAU DE CONTRÔLE
ENTIÈREMENT PRÉ-FILÉ.

3. LE PANNEAU DE CONTRÔLE DE TYPE NEMA-1 INCLUERA UN ÉCRAN "LCD" AFIN DE VISUALISER
LES ÉTATS, ALARMES ET MESSAGES. LE PANNEAU RENFERMERA TOUS LES BORNIERS 0-10V ET
CONTACTS SECS POUR LE RACCORDEMENTS EN CONTRÔLE DU SYSTÈME DE GESTION DU
BÂTIMENT "SGB" ET LIEN BACNET-IP. ÉLÉMENTS SUIVANTS POUR CONTRÔLE VIA LE SGB:
SORTIE BINAIRE POUR PERMISSION DE MARCHE, ENTRÉE BINAIRE POUR ALARME GÉNÉRALE
ET SORTIE ANALOGIQUE POUR POINT DE CONSIGNE DE TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION.

4. C/A FILTRES ÉLECTRIQUES (PROTECTION CONTRE LES HARMONIQUES) SERA INCLUS ET AUSSI,
UNE PROTECTION DES PHASES (SOUS OU SUR-VOLTAGE). UN MICROPROCESSEUR ASSURERA
L'OPÉRATION COMPLET DE L'APPAREIL.

5. PRESSION DE CONCEPTION: 1034 KPa (150 PSIG)
6. CERTIFICATION AHRI.
7. RACCORDS ENTRÉE/SORTIE ÉVAPORATEUR: 150Ø / RACCORDS ENTRÉE/SORTIE CÔTÉ

CONDENSEUR: 205Ø
8. C/A TOUTES LES SOUPAPES DE SÛRETÉ (DOUBLE) REQUISES.
9. C/A PORTES SUR CHARNIÈRE POUR LES CÔTÉS (CONDENSEUR ET ÉVAPORATEUR).
10. RÉFRIGÉRANT ET HUILE FOURNIS DE FACON SÉPARÉ, L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE

DE REMPLIR L'ÉQUIPEMENT SUR LE SITE SUITE À L'INSTALLATION.
11. C/A PEINTURE DE PROTECTION CONTRE LA CORROSION.
12. C/A ISOLANT À CELLULES FERMÉES DE 19mm D'ÉPAISSEUR C/A RECOUVREMENT.
13. C/A RESSORTS DE TYPE PARASISMIQUES.
14. C/A MISE EN MARCHE, FORMATION DES TECHNICIENS SUR SITE ET TOUS LES AJUSTEMENTS

REQUIS.
15. C/A RESSORTS (POUR DÉFLECTION).
16. LA CHARGE DE RÉFRIGÉRANT NE DEVRA PAS ÊTRE SUPÉRIEURE À 873 Lbs.
17. GARANTIE DE 30 MOIS, TOUTES PIÈCES ET MAIN D'OEUVRE.
18. GARANTIE DE 30 MOIS POUR FUITE DE RÉFRIGÉRANT.
19. SÉLECTION À TITRE DE CRITÈRE D'ACCEPTATION.

ALIM. ÉLECTRIQUE (CONTRÔLES)

NPLV.IP (Kw/Ton.R) - 0.5507

LÉGENDE - MÉCANIQUE
SYMBOLES DESCRIPTION

GÉNÉRAL
TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT

TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT À ENLEVER

NOUVELLE TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT

PLOMBERIE
TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE

TUYAU VERS LE BAS

TUYAU VERS LE HAUT

BOUCHON DE TUYAU

SOUPAPE D'ISOLEMENT À BILLE (50Ø ET MOINS)

SOUPAPE D'ARRÊT À VANNE
SOUPAPE PAPILLION (65Ø ET PLUS)

RACCORD

TUYAUTERIE SANITAIRE

CLAPET DE RETENUE

ROBINET D'ARROSAGE / RACCORD POUR DRAINAGE

SOUPAPE DE BALANCEMENT

TUYAUTERIE D'ALIMENTATION D'EAU DE CHAUFFAGE

SOUPAPE D'ISOLEMENT À BILLE

TUYAUTERIE D'ALIMENTATION D'EAU DE REFROIDISSEMENT GLYCOLÉE

TUYAUTERIE DE RETOUR D'EAU DE REFROIDISSEMENT GLYCOLÉE

AECO

RECO

SOUPAPE À 2 VOIES ÉLECTRIQUE

SONDE DE TEMPÉRATURE D'IMMERSION

POINT DE CONTROLE

NO
NF
EB
SB
EA
SA

NORMALEMENT OUVERT

NORMALEMENT FERMÉ

ENTRÉE BINAIRE

SORTIE BINAIRE

ENTRÉE ANALOGIQUE

SORTIE ANALOGIQUE

EA -

TUYAUTERIE DE RETOUR D'EAU  DE CHAUFFAGE

CONTRÔLES

AEC

REC

SOUPAPE À 3 VOIES ÉLECTRIQUE

POMPE

CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

TUYAUTERIE D'ALIMENTATION D'EAU DE REFROIDISSEMENT

TUYAUTERIE DE RETOUR D'EAU DE REFROIDISSEMENT

AER

RER

THERMOMÈTRE / MANOMÈTRE

NOTES GÉNÉRALES

1. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE DES DOCUMENTS DE MÉCANIQUE CAR DES TRAVAUX LUI SONT ATTRIBUÉS
DIRECTEMENT.

2. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET TOUS LES SOUS-TRAITANTS DOIVENT COORDONNER SUR PLACE LES TRAVAUX REQUIS PAR LEUR SPÉCIALITÉ
RESPECTIVE AVEC LES AUTRES CORPS DE MÉTIER.

3. LA LOCALISATION ET DIMENSION DE LA TUYAUTERIE SOUS-DALLE, DANS LES CLOISONS DE GYPSE ET APPARENTES EXISTANTES DÉMONTRÉES AUX
PLANS SONT APPROXIMATIVES ET BASÉES SUR DES PLANS D'ARCHIVES. LA LOCALISATION EXACTE DEVRA ÊTRE CONFIRMÉE PAR L'ENTREPRENEUR
EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT ET LES TRAVAUX D'ENLÈVEMENT ET DE RACCORDEMENT ADAPTÉS AUX BESOINS.

4. AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA LOCALISER LES CONDUITS EXISTANTS ET L'ARMATURE D'ACIER EXISTANTE
DANS LES DALLES DE BÉTON À BRISER. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA UTILISER DES DÉTECTEURS DE CONDUITS ET D'ARMATURE D'ACIER DE
TYPE APPROUVÉ PAR L'INGÉNIEUR. L'ENTREPRENEUR DEVRA MARQUER LES CONDUITS ET L'ARMATURE D'ACIER AU SOL ET PRENDRE TOUTES LES
MESURES NÉCESSAIRES POUR ÉVITER DE SECTIONNER LES CONDUITS ET L'ARMATURE D'ACIER. IL DEVRA UTILISER DES OUTILS MANUELS SI
NÉCESSAIRE. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA TENU RESPONSABLE DE TOUT BRIS DE CONDUITS ET/OU D'ARMATURE D'ACIER. IL DEVRA, À SES
FRAIS, FAIRE REMPLACER LES CONDUITS ET CONDUCTEURS ENDOMMAGÉS, ET CE, À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR ET SELON LES EXIGENCES
DES CODES ET NORMES.

5. LA LOCALISATION DES CONDUITS (NOTES 3 & 4), L'OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHER ET PLAFONDS) SONT
LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. COORDONNER AVEC LES SOUS-TRAITANTS.

6. POUR TOUS LES TRAVAUX ET RACCORDS SUR LES TUYAUTERIES À CONSERVER (EAU DOMESTIQUE, EAU DE CHAUFFAGE, EAU REFROIDIE, ETC.) QUI
SONT TOUCHÉES PAR LES TRAVAUX, L'ISOLANT DEVRA ÊTRE RAGRÉÉ. LES NOUVELLES TUYAUTERIES D'EAU DOMESTIQUE, DE CHAUFFAGE ET DE
REFROIDISSEMENT DEVRONT ÊTRE ISOLÉES.

7. LES SOUS-TRAITANTS MÉCANIQUE DEVRONT VÉRIFIER TOUTES LES POSITIONS DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

8. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATÉRIAUX, ÉQUIPEMENTS, OUTILS ET MAIN D'OEUVRE POUR COMPLÉTER LE TRAVAIL, TEL QUE DÉTAILLÉ SUR
CES PLANS ET ACCORDS AVEC LE DEVIS MÉCANIQUE.

9. LES SOUS-TRAITANTS MÉCANIQUES SERONT RESPONSABLES DE COORDONNER SUR LE SITE TOUTE INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES
AVEC LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES, EXISTANTS ET NOUVEAUX, ET AUTRES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES EXISTANTS. LES SOUS-TRAITANTS
MÉCANIQUES DEVRONT PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS EXISTANTES ET PRÉVOIR TOUT CONFLIT NÉCESSITANT DES MODIFICATIONS
SUR LE SITE. AUCUNE RÉMUNÉRATION SUPPLÉMENTAIRE NE SERA OCTROYÉE POUR UN MANQUE DE COORDINATION.

10. LES SOUS-TRAITANTS MÉCANIQUES DEVRONT PROTÉGER LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES EXISTANTS NON TOUCHÉS PAR LES TRAVAUX.

11. LES PERCEMENTS DE MOINS DE 150mm DE DIAMÈTRE POUR LES TRAVAUX DE MÉCANIQUE SERONT FAITS PAR LE SOUS-TRAITANT EN MÉCANIQUE.

12. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE D'EFFECTUER UN BALAYAGE PAR RADAR PÉNÉTRANT (GPR) AVANT TOUT PERCEMENT OU
CAROTTAGE À EFFECTUER (POUR TOUTES LES DIMENSIONS D'OUVERTURES) À TRAVERS LA DALLE DE PLANCHER POUR LOCALISER L'ARMATURE
ET/OU LES CONDUITS ÉLECTRIQUES. IL N'EST PAS PERMIS DE COUPER L'ARMATURE ET/OU LES CONDUITS.

13. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT EST RESPONSABLE DE DÉMARRER LES ÉQUIPEMENTS, DE LES LAISSER FONCTIONNER UNE
DEMIE JOURNÉE ET DE FAIRE LA TOURNÉE DE CHACUNE DES VALVES POUR S'ASSURER QU'ELLES SONT BIEN OUVERTES ET NE COULENT PAS.

37.8 (100) 32.2 (90) 3,925 (1,037) 40 pi. (119) 7,432 (16,384)

POIDS
(OPÉRATION)

LITRES MIN/MAXmm Kg (LBS)

P.REF.2A

P.REF.2B

ARMSTRONG

ARMSTRONG

EAU REFROIDIE

PROPYLÈNE GLYCOL 40%

PROPYLÈNE GLYCOL 40%

2,487 (657)4300 173 (58) 15 17806X6X10 - 4P 575/3/60

3,925 (1,037)4300 269 (90) 40 35805X5X6 - 2P 575/3/60

3,925 (1,037)4300 269 (90) 40 35805X5X6 - 2P 575/3/60

LISTE DES REMARQUES:

1. MOTEUR DE TYPE PREMIUM "ODP" COMPATIBLE AVEC VARIATEURDE VITESSE À FRÉQUENCE VARIABLE.
2. CRÉPINE D'ASPIRATION SG-66 (P.REF.1A/1B) DE MÊME DIAMÈTRE QUE LA SUCCION DE LA POMPE.
3. ARBRE DE POMPE EN ACIER INOXYDABLE 416
4. POMPE DE CIRCULATION DE TYPE EN LIGNE, INSTALLATION AU PLANCHER. VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION ET D'ANCRAGE À LA NOUVELLE BASE DE PROPRETÉ SUR LE PLAN M-004.
5. RACCORDS DE POMPE À L'ENTRÉE ET LA SORTIE DE 150Ø (P.REF.1A/1B) / 125Ø (P.REF.2A/2B)
6. ENTRAINEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE PAR LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES.
7. PRODUITS ACCEPTABLES:

1. ARMSTRONG
2. BELL & GOSSETT (XYLEM)

8. POMPE EXISTANTE À CONSERVER.
9. NE CONNAISSANT PAS LA CAPACITÉ DU SERPENTIN DU SYSTÈME #17, PRÉVOIR LORS D'UNE JOURNÉE TRÈS CHAUDE D'AJUSTER LA VITESSE DE LA POMPE "P.3" POUR OBTENIR UNE

TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION D'AIR À 55°F AVEC SOUPAPE 3-VOIES 100% OUVERTE. LE DÉBIT OBTENU DEVRA ÊTRE SOUSTRAIT DU DÉBIT TOTAL AU REFROIDISSEUR POUR AINSI 
OBTENIR LE DÉBIT DE LA POMPE "P.REF.1".

1 @ 7, 9

1, 3 @ 7

1, 3 @ 7

INTERRUPTEUR DE DÉBIT

THERMOSTAT

THERMOSTAT PNEUMATIQUETp

ID

T

NOTE GÉNÉRALE (AMIANTE)
1. L'ISOLANT THERMIQUE DES COUDES ET DE LA TUYAUTERIE D'EAU REFROIDIE

DANS LA SALLE MÉCANIQUE CONTIENNENT DE L'AMIANTE. L'ISOLATION SERA
ENLEVÉE EN CONDITIONS D'AMIANTE SELON LES PROCÉDURES DÉCRITES
DANS LE DEVIS DE DÉSAMIANTAGE, ET CE, POUR TOUTE LA TUYAUTERIE
TOUCHÉE DANS LA SALLE MÉCANIQUE. COORDONNER AVEC LE
SOUS-TRAITANT EN DÉSAMIANTAGE.

V/Φ 120/1

NIVEAU DE BRUIT
dBA

99.4

NOTES

1 @ 18

M-004

IPLV (Kw/Ton.R) - 0.4684

M-006
M-007

P.3 ARMSTRONG 719 (190) 209 (70) 7.5 18003X3X10 575/3/60 8, 94300 EAU REFROIDIE

TUYAUTERIE DE GAZ NATURELG

C

C

CC

C

SCEAU :

CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :

CLIENT :

PROJET :
# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :

ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.

DESCRIPTIONDATERV.ÉM.

D

C

B

E

F

A

9 8 7 6 5 4 3 2 1

9 8 7 6 5 4 3 2 1

D

C

B

E

F

A

PLAN CLÉ :

DROIT D'AUTEUR :

P

P

P P

P P

P

P

P

P

P

P

480, BOULEVARD DE LA CITÉ, BUREAU 200
GATINEAU (QUÉBEC) CANADA  J8T 8R3

TÉL. : 819 243-2827 | TÉLÉC. : 819 243-2019
WWW.WSP.COM

POUR APPEL D'OFFRES
2025-10-03

0A 2025-09-25 POUR COMMENTAIRES

Iso A1-BLG, \\corp.pbwan.net\ca\CAGAT200\CAGAT1DAT01\projets\2023\1\CA0008057.3022\Multi\14_Serv_techn_prof\14_02_BAT\5_DAO_CAD\2_Mec\CA0008057.3022-M-001.dwg, 2025-10-02 16:31:49

--

0

42-33523TOUR / 2526-19104

POLYVALENTE LE CARREFOUR
REMPLACEMENT DE LA TOUR D'EAU

CA0008057.3022 NOVEMBRE 2023

00 2025-10-03 POUR APPEL D'OFFRES

APPEL D'OFFRES
CES DOCUMENTS NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS

À DES FINS DE CONSTRUCTION OU DE FABRICATION

LÉGENDE
NOTES GÉNÉRALES, LISTE DES PLANS

TABLEAUX

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

M-001
001

INDIQUÉE

F. PATRY, ing.

S. FOURNIER

F. PATRY, ing.

007



COMPTEUR DE GAZ
(existant)

ÉCHELLE:

PLAN PARTIEL DU REZ-DE-CHAUSSÉE
1:100

G-50Ø (existant)G-75Ø (existant)

RECO-305Ø

SOUPAPE EXISTANTE
(REMPLISSAGE DE LA TOUR D'EAU)

AECO-305Ø
EFD-50Ø

EFD-50Ø
(existant)

RECO-305Ø

RECO, EB-305Ø

AECO, EB-305Ø

AQUEDUC-100Ø
(existant)

172
CHAUFFERIE

TROU D'HOMME(existant)

TROU D'HOMME(existant)

1. TUYAUTERIE À ENLEVER À PARTIR DE CE POINT.

2. TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER.

3. TOUR D'EAU EXISTANTE À ENLEVER C/A TOUS LES ACCESSOIRES ET SUPPORTS EXISTANTS RELIÉS. L'ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DE L'ENLÈVEMENT DE LA PASSERELLE AUTOUR DE L'UNITÉ.

- DE MARQUE EVAPCO, MODÈLE 19-79.
- DIMENSIONS APPROXIMATIVES: 2600x2743x3810
- POIDS APPROXIMATIF: 2000 Kg (SANS EAU)

4. REFROIDISSEUR EXISTANT À ENLEVER C/A TOUS LES ACCESSOIRES ET SECTIONS DE TUYAUTERIES INDIQUÉS. PRÉVOIR DE
RETIRER L'ÉQUIPEMENT EN SECTIONS. L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE SERA RESPONSABLE DE RETIRER DU SITE LE
RÉFRIGÉRANT ET L'HUILE SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

- DE MARQUE YORK, MODÈLE YTD3E3C3-CLF
- DIMENSIONS APPROXIMATIVES: 4064x1830x2438
- RÉFRIGÉRANT: R-123, CHARGE APPROIMATIVE DE 363 Kg (800 LBS)
- POIDS APPROXIMATIF: 7189 Kg

5. RÉSERVOIR TAMPON EXISTANT À ENLEVER C/A SUPPORT AU PLANCHER.

6. POMPE D'EAU REFROIDIE EXISTANTE À ENLEVER (3861 LPM, 40 HP) C/A ACCESSOIRES RELIÉS.

7. ENSEMBLE DE RÉGULATION DE PRESSION EXISTANT À CONSERVER.

8. DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT EXISTANT À ENLEVER TEMPORAIREMENT C/A SUPPORTS AU PLANCHER ET SECTIONS DE
TUYAUTERIES (EFD-19Ø). AUSSI, ENLEVER TEMPORAIREMENT TOUTE LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE AU PLANCHER AFIN DE
PERMETTRE DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE BASE DE PROPRETÉ. PRÉVOIR LA RÉINSTALLATION DE L'APPAREIL TEL QUE
L'EXISTANT À LA FIN DES TRAVAUX C/A SUPPORTS, MANOMÈTRES, DISPOSITIFS ANTI-BÉLIER, SOUPAPES D'ISOLEMENT,
DRAINAGE, ETC. ISOLER THERMIQUEMENT TOUTES LES TUYAUTERIES D'EAU LORS DE LA RÉINSTALLATION.

9. ÉVENT DE REFROIDISSEUR EXISTANT À ENLEVER C/A COL DE CYGNE À L'EXTÉRIEUR.

10. PANNEAU DE CONTRÔLES PNEUMATIQUES EXISTANT. ENLEVER TOUTES COMPOSANTES RELIÉS AUX CONTRÔLES DE LA
SOUPAPE 3-VOIES ET THERMOSTAT PNEUMATIQUES (À ENLEVER).

11. SOUPAPE 3-VOIES PNEUMATIQUE EXISTANTE DE 305Ø À ENLEVER C/A TUBES PNEUMATIQUES RELIÉS.

12. POMPE CONDENSEUR EXISTANTE À ENLEVER (3785 LPM, 15 HP) C/A ACCESSOIRES RELIÉS.

13. CONTRE-PASSE ET FILTRE POUR TRAITEMENT CHIMIQUE EXISTANT À ENLEVER.

14. TRAITMENT CHIMIQUE EXISTANT (TOUR D'EAU) À ENLEVER C/A TOUS LES ACCESSOIRES RELIÉS INCLUANT LE
SUPPORT/MOBILIER. VOIR PHOTO SUR LE PLAN M-004.

15. BOUCHER DE FACON ÉTANCHE EN CE POINT.

16. RÉSERVOIR D'EXPANSION EXISTANT À ENLEVER C/A SECTION DE TUYAUTERIE, DRAIN ET SUPPORTS.

17. CES TUYAUTERIES DESSERVENT L'UNITÉ DE VENTILATION #17 (SERPENTIN DE REFROIDISSEMENT) LOCALISÉE DANS
L'APPENTIS MÉCANIQUE DU BLOC SPORTIF, S'ASSURER D'ARRÊTER LA POMPE "P-3" EXISTANTE AVANT LA FERMETURE DES
SOUPAPES.

18. BASE DE PROPRETÉ EXISTANTE À ENLEVER ET UNE NOUVELLE EST PRÉVUE (DE MÊME DIMENSION). LES TRAVAUX RELIÉS À
LA DÉMOLITION ET LA RECONSTRUCTION DE LA BASE DE BÉTON SERONT PRIS EN CHARGE PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

19. SECTIONS DE TUYAUTERIES DE GAZ NATUREL SOUTERRAINES À ENLEVER À PARTIR DU COMPTEUR/RÉGULATEUR EXISTANT
AFIN DE PERMETTRE LES TRAVAUX DE STRUCTURE DANS L'ENCLOS. COORDONNER AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL LA
LOCALISATION EXACTE. PRÉVOIR LES TRAVAUX D'INSTALLATION DE NOUVELLES TUYAUTERIES AFIN DE REMETTRE EN
SERVICE LES DEUX (2) SERVICES DE GAZ EXISTANTS, VOIR DEVIS POUR INDICATIONS RELIÉES À LA NOUVELLE TUYAUTERIE.

NOMENCLATURE - DÉMOLITION-

2 AECO/RECO-150Ø
2EFD-50Ø

2DRAIN-75Ø/
TROP-PLEIN-75Ø

3

- DÉMOLITION -

SOUPAPE 3-VOIES (305Ø)

RER-255Ø
(existant)

AER-255Ø
(existant)

4

AECO-305Ø

RER-100Ø
(existant)

AER-100Ø
(existant) AER-255Ø

AER-255ØAER-255Ø
(existant)

AER-100Ø
(existant)

EA  ÉTAT

SB  ARRÊT/DÉPART

RER-255Ø
(existant)

RER-255Ø

RE
R-

25
5Ø

RER-255Ø

RER-100Ø
(existant)

AECO-305Ø

RE
CO

-3
05

Ø

RECO-305Ø

AE
CO

-3
05

Ø

RECO-305Ø

RE
CO

-3
05

Ø

AECO-305Ø

TUYAUTERIES D'EAU
REFROIDIE EXISTANTES

VERS BÂTIMENT À
CONSERVER.

ÉV
EN

T-
50

Ø

ÉVENT-50Ø

PLANCHER

EFD-50Ø
(existant)

4

5

5

GÉNÉRATRICE
(existant)

EFD-19Ø
(existant)

19
Ø

19
Ø

19
Ø

ID

Tp

ID ID

19Ø 19Ø

ID

T

T

EA  TEMP RETOUR

EA  TEMP ALIM

19Ø

PANNEAU DE
CONTRÔLES
PNEUMATIQUES
(existant)

6

6

1

2

2

RÉSERVOIR
D'EAU CHAUDE
DOMESTIQUE
(existant)

1

7

1 (2x)

8

ENSEMBLE DE RÉGULATION
DE PRESSION (existant)

EFD-19Ø VERS "DAR" À
ENLEVER TEMPORAIREMENT

9

2

9

RECO-305Ø 2

10

1
M-002

ÉCHELLE:

TRAVAUX TEMPORAIRE
AUCUNE

1

RÉSERVOIR
D'EAU CHAUDE
DOMESTIQUE
(existant)

1
M-002

AEC/REC-100Ø
(EXISTANT)

ENLEVER TEMPORAIREMENT LES TUYAUTERIES EXISTANTES
D'AEC/REC-100Ø AFIN DE PERMETTRE LE PASSAGE DES SECTIONS DU
NOUVEAU REFROIDISSEUR. RÉINSTALLER TEL QUE L'EXISTANT SUITE À LA
L'INSTALLATION DES SECTIONS DU REFROISSEUR SUR LA BASE DE
PROPRETÉ. ISOLER THERMIQUEMENT LA TUYAUTERIE C/A RECOUVREMENT
PVC (TEL QUE L'EXISTANT). MINISER LE TEMPS D'ARRÊT DU RÉSERVOIR.

2

21

1

11

1

1

1

1 (2x SOUS LE NIVEAU DU PLANCHER)

1

2

2

2

2

2

2

2

2

SOUPAPE 3-VOIES
(EXISTANT)

RER-255Ø

11

13
Ø

7

RECO-305Ø2

2

12

2

12

AER-255Ø

ÉCHELLE:

DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT
AUCUNE

- DÉMOLITION -

13

13
14

2
14

EA  ÉTAT

SB  ARRÊT/DÉPART

EA  ÉTAT

SB  ARRÊT/DÉPART

3

EA  ÉTAT

SB  ARRÊT/DÉPART

DAR
(existant)

15

1

16

19Ø
2

15

15

EFD-13Ø2
DAR
(existant)

16

17

EA  TEMP RETOUR

EA  TEMP ALIM

EFD-50Ø (existant)

FOSSE DE DRAINAGE EXISTANTE C/A DRAIN.
SOUPAPE DE DRAINAGE "EFD" EXISTANTE À CONSERVER.
ENLEVER ET BOUCHER LES RACCORDS DE DRAINAGE DES
TUYAUTERIES D'EAU "AECO/RECO".

1

2 EFD-50Ø

SOL

FOSSE

2

1

2

(Typ.3x, SOUTERRAIN)

(3x, +/- 1.8m DANS LE SOL)

2 AECO/RECO
305Ø

18

ENTRÉE DE GAZ AU
BÂTIMENT
(existant - 2x)

G-50Ø (existant)G-75Ø (existant)

TUYAUTERIES EXISTANTES À
CONSERVER.
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SCEAU :

CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :

CLIENT :

PROJET :
# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :

ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :
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REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
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ÉCHELLE:

PLAN PARTIEL DU REZ-DE-CHAUSSÉE
1:100

COMPTEUR DE GAZ
(existant)

G

G

EFD-50Ø

EFD-50Ø
(existant)

ENTRÉE DE GAZ
(existant - 2x)

AQUEDUC-100Ø
(existant)

172
CHAUFFERIE

TROU D'HOMME(existant)

AERG-205Ø

- NOUVEAU -

RER-255Ø
(existant)

AER-255Ø
(existant)

RER-100Ø
(existant)

AER-100Ø
(existant)

AER-255Ø
(existant)

AER-100Ø
(existant)

RER-255Ø
(existant)

RER-100Ø
(existant)

TUYAUTERIES D'EAU
REFROIDIE EXISTANTES

VERS APPENTIS
MÉCANIQUE À

CONSERVER, VOIR
PLAN M-005.

PLANCHER

GÉNÉRATRICE
(existant)

EFD-19Ø
(existant)

PANNEAU DE
CONTRÔLES

PNEUMATIQUES
(existant)

RÉSERVOIR
D'EAU CHAUDE
DOMESTIQUE
(existant)

ENSEMBLE DE RÉGULATION
DE PRESSION (existant)

EFD-19Ø VERS "DAR" À
ENLEVER TEMPORAIREMENT

1

1

1

1

1

(2x) 1

1

RER-205Ø

RE
R-

20
5Ø

12RER-100Ø

2AER-255Ø

2

2AER-100Ø

2 RERG-205Ø

2 AERG-205Ø

2 AER-205Ø

2RER-255Ø

2 AERG/RERG

RACCORD FLEXIBLE
(Typ.4x)

DFV

BASE DE PROPRETÉ
EXISTANTE BASE DE PROPRETÉ

EXISTANTE

RER-205Ø

REF.1

EA RER_STR-X

AER-205Ø

EA RERG_STR-X

EA AERG_STA-X

EA AER_STA-X

2

RE
RG

-2
05

Ø

2

2

2

2 AER-100Ø

19Ø
RE

R-
20

5Ø

2

3

3

REF.1

5 P.REF.1A

5

EA ALARME

SB PERMISSION DE MARCHE

LIEN BACNET

SA AJUST. POINT DE CONSIGNE_ÉVAPORATEUR

7

8

7

NOTES SPÉCIFIQUES
1. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT DEVRA ENLEVER TOUS LES SUPPORTS DE PLANCHER EXISTANTS POUR

TUYAUTERIES, OU AUTRES, ET DE PRÉVOIR DE NOUVEAUX SUPPORTS C/A COUSSIN ANTI-VIBRATION À TOUS LES ENDROITS REQUIS.

2. PRÉVOIR DES RACCORDS POUR DRAINAGE (RACCORD FILETÉ 19Ø C/A SOUPAPE) DES TUYAUTERIES À TOUS LES POINTS BAS AFIN DE
VIDER CHACUN DES RÉSEAUX D'EAU ET CHACUNES DES ALIMENTATION/RETOUR SE RACCORDANT AUX REFROIDISSEURS.

3. INSTALLER LES DISPOSITIFS ANTI-REFOULEMENT AUX ENDROITS INDIQUÉS, CONFORMÉMENT AUX NORMES PERTINENTES CAN/CSA DE LA
SÉRIE B64. EFFECTUER LA VÉRIFICATION ET LA MISE EN SERVICE DE CHAQUE DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT INSTALLÉ, OU RELOCALISÉ,
SELON LES NORMES PERTINENTES CAN/CSA DE LA SÉRIE B64. REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE L'ATTESTATION DE LA VÉRIFICATION À LA FIN
DU PROJET.

4. TOUTE GESTION D'EAU GLYCOLÉE EST À PRÉVOIR PAR LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT. VOIR TABLEAU DE
CONTENU SUR LE PLAN M-004 POUR VOLUME ET INDICATIONS.

5. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT DEVRA PRÉVOIR:
· LE VIDANGE COMPLET DES RÉSEAUX D'EAU REFROIDIE (CÔTÉS ÉVAPORATEUR ET CONDENSEUR). NE PAS EFFECTUER DE

TRAITEMENT AVEC L'EAU PRÉSENTEMENT DANS LE RÉSEAU.
· REMPLIR LES RÉSEAUX ET EFFECTUER UN NETTOYAGE AVEC PRODUITS (VOIR DEVIS).
· EFFECTUER UNE MISE EN ROUTE CÔTÉ ÉVAPORATEUR D'EAU REFROIDIE ET S'ASSURER D'ÉLIMINER L'AIR DU RÉSEAU. IL EST À NOTER

QUE LE NETTOYAGE CÔTÉ ÉVAPORATEUR DOIT ÊTRE EFFECTUÉ AVANT L'INSTALLATION DU REFROIDISSEUR TEMPORAIRE.
· EFFECTUER UNE MISE EN ROUTE DU RÉSEAU CÔTÉ CONDENSEUR D'EAU GLYCOLÉE SELON INDICATIONS. S'ASSURER D'ÉLIMINER

 L'AIR DU RÉSEAU.
· VOIR LE TABLEAU DE CONTENU SUR LE PLAN M-004 POUR VOLUMES ET INDICATIONS.

6. L'ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER L'INSTALLATION DES NOUVELLES SOUPAPES D'ISOLEMENT PRÉVUES ET EFFECTUER TOUTES
MODIFICATIONS DE TUYAUTERIES REQUISES AFIN DE PERMETTRE LE DÉTOURNEMENT DE L'EAU REFROIDIE VERS LE REFROIDISSEUR
TEMPORAIRE ET CE, AVANT L'ARRIVÉE SUR SITE DU REFROIDISSEUR TEMPORAIRE.

7. VOIR LE PLAN M-004 POUR LES NOMENCLATURES.

8. VOIR LE PLAN M-005 POUR LES TRAVAUX RELIÉS AU DÉCHARGE D'ÉVENT DU NOUVEAU REFROIDISSEUR "REF-01".

RERG-205Ø

EA ÉTAT_P.REF.2A

SB ARRÊT/DÉPART_P.REF.2A

SA MODULATION_P.REF.2A

EB ALARME_P.REF.2A

9

RE
RG

2RERG-205Ø

2

5P.REF.2B

11

12

12

AERG-205Ø

P.REF.1B

P.REF.2A

DFV

EA ÉTAT_P.REF.2B

SB ARRÊT/DÉPART_P.REF.2B

SA MODULATION_P.REF.2B

EB ALARME_P.REF.2B

DFV

RERG-205Ø

(1037 GPM)
P.REF.2A

DFV

RE
R-

20
5Ø

5

11

RER-205Ø

2 RER-255Ø

(1037 GPM)
P.REF.2B

EA ÉTAT_P.REF.1A

SB ARRÊT/DÉPART_P.REF.1A

SA MODULATION_P.REF.1A

EB ALARME_P.REF.1A

EA ÉTAT_P.REF.1B

SB ARRÊT/DÉPART_P.REF.1B

SA MODULATION_P.REF.1B

EB ALARME_P.REF.1B

(657 GPM)
P.REF.1B

(657 GPM)
P.REF.1A

RE
R-

20
5Ø

RER-205Ø

19Ø

1220

12
19

RERG-205Ø
SOUS L'UNITÉ

18
30

2

15
25

44
23

NOUVELLE STRUCTURE
D'ACIER, VOIR PLANS DE

STRUCTURE

1220

ÉCHELLE:

DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT ET D'INSTALLATION
AUCUNE

- NOUVEAU -

+/
-4

49
6

PRÉVOIR UN RACCORD FLEXIBLE À
TOUS LES RACCORDS AU
REFROIDISSEUR.

MUR
ENCLOS

AERG-150Ø (2x)2

RERG-150Ø (2x)2

EFD-50Ø 2

AERG-205Ø2

RERG-205Ø2

21

RERG-205Ø

EFD-50Ø

EFD-50Ø SOUS
L'UNITÉ

2

AERG-205Ø
SOUS L'UNITÉ

2

DRAIN-75Ø 2

DRAIN-75Ø 2 NOUVELLE PLATE-FORME,
VOIR PLANS DE STRUCTURE

13 14x

VOIR PHOTO SUR LE
PLAN M-004 DE
L'ENCLOS EXISTANT.

RFAD-01 4

RFAD-01

4

DRAIN-65Ø (2x)2

14

6

filtre

6

NOUVEAU RÉSERVOIR D'EXPANSION, VOLUME DE 300 L,
PRÉCHARGÉ À L'USINE À 83 KPa.
CRITÈRE D'ACCEPTATION: CALEFACTIO, MODÈLE «AL300»
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TOUS LES SUPPORTS DE
TUYAUTERIES LOCALISÉS À
L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT ET
EXPOSÉS AUX INTEMPÉRIES
SERONT EN ACIER INXOYDABLE OU
ALUMINIUM, INCLUANT TOUTES
PIÈCES OU QUINCAILLERIES
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414 KPa
ENSEMBLE DE PRESSURISATION AU GLYCOL C/A RÉSERVOIR DE 378 LITRES 40% DE PROPYLÈNE GLYCOL C/A
POMPE 120V, 1/2CV, SOUPAPE DE RÉGULATION DE PRESSION, DÉMARREUR MAGNÉTIQUE, INTERRUPTEUR,
ALARME SONORE/ VISUELLE/CONTACT D'ALARME DE BAS NIVEAU, SOUPAPE D'ISOLEMENT ET MANOMÈTRE. LE
SYSTÈME EST MONTÉ SUR UN CHASSIS D'ACIER SURÉLEVÉ C/A JUPE EN ACIER "GMPJU". PRESSION DE
REMPLISSAGE DE 138 KPa. CRITÈRE D'ACCEPTATION: CALEFACTIO, MODÈLE «GMP15100»

16

16

16
16

NOUVEAU RÉSERVOIR D'EXPANSION, VOLUME DE 130 L,
PRÉCHARGÉ À L'USINE À 207 KPa.
CRITÈRE D'ACCEPTATION: CALEFACTIO, MODÈLE «AL130»
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25Ø
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18

483 KPaVERS DRAIN DE PLANCHER
LE PLUS PRÈS

25Ø

LIEN BACNET

LIEN BACNET

LIEN BACNET

LIEN BACNET

CRITÈRE D'ACCEPTATION:
SPIROTHERM, MODÈLE  VSR 800 FA

9
CRITÈRE D'ACCEPTATION:
SPIROTHERM, MODÈLE  VHR 800

RER-100Ø
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(3x) 19
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NOUVELLE SOUPAPE
D'ISOLEMENT (Typ.)

NOUVELLE SOUPAPE
D'ISOLEMENT À LA
VERTICALE (Typ.)
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REFROIDISSEUR
TEMPORAIRE24
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1 (SOUTERRAIN)

26

AERG-205Ø

RERG-205Ø

29EFD-50Ø
(SOUTERRAIN)

2 AERG/RERG-205Ø
(SOUTERRAIN)

205Ø

28

27

PENTE (EFD)

PENTE (EFD)
VERS DRAIN

RER-100Ø

AECO/RECO-305Ø8

8

V-100Ø
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AECO/RECO
305Ø

RE.1
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1815

CRÉPINE D'ASPIRATION
(Typ.2x)

9 CRITÈRE D'ACCEPTATION:
SPIROTHERM,
MODÈLE VSR 400
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55

1

DFV

POMPE EXISTANTE
LOCALISÉE DANS
L'APPENTIS MÉCANIQUE DU
BLOC SPORTIF

P.3

EA ÉTAT_P.3

SB ARRÊT/DÉPART_P.3

SA MODULATION_P.3

EB ALARME_P.3

LIEN BACNET

TUYAUTERIES D'EAU
REFROIDIE EXISTANTES VERS

POMPE EXISTANTE "P.3"
LOCALISÉE DANS LA SALLE

MÉCANIQUE (BLOC SPORTIF) À
CONSERVER. POUR  TRAVAUX

DE CONTRÔLES RELIÉS À LA
POMPE "P.3", VOIR DÉTAIL DE

POMPE SUR CE PLAN ET PLAN
M-005 POUR EXTRAIT DE LA

SALLE MÉCANIQUE.

ÉCHELLE:

DIAGRAMME - POMPE P.3
AUCUNE

MANOMÈTRE
(Typ.)

RACCORD
FILETÉ POUR
BOYAU

RACCORD
FILETÉ POUR

BOYAU

EB ALARME

SB PERMISSION DE MARCHE

LIEN BACNET

SA AJUST. POINT DE CONSIGNE_ALIMENTATION

EA VITESSE VENTILATEUR

SA LIMITE VITESSE VENTILATEUR (NUIT)

VERS "RFAD-01"

(2x)8

FOSSE DE DRAINAGE EXISTANTE C/A DRAIN.
SOUPAPE DE DRAINAGE "EFD" EXISTANTE À CONSERVER.
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SCEAU :

CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :

CLIENT :

PROJET :
# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :

ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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CONTRÔLES
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CRÉPINE D'ASPIRATION

CRITÈRE D'ACCEPTATION:
MODÈLE SG DE ARMSTRONG COUDE À LONG

RAYON

SOUPAPES D'ISOLEMENT (3)MANOMÈTRE

SOUPAPE
D'ISOLEMENT

DÉTAIL D'ANCRAGE AU PLANCHER

COUSSIN DE NÉOPRÈNE

SEMELLE DE L'ISOLATEUR
RONDELLE D'ACIER RONDELLE DE NÉOPRÈNE

ÉCROU

BOULON D'ANCRAGE

PAS DE CONTACT ENTRE LE
BOULON ET LA SEMELLE DE
L'ISOLATEUR

VOIR DÉTAIL D'ANCRAGE AU
PLANCHER.

SOUPAPE
D'ISOLEMENT

AU PLANCHER (POMPE P.REF.1A/B )
DÉTAIL D'INSTALLATION D'UNE POMPE EN LIGNE

ÉCHELLE: AUCUNE

ÉCHELLE: AUCUNE

POMPE, VOIR LE
TABLEAU POUR

DESCRIPTION

CLAPET ANTI-RETOUR

NOMENCLATURE - NOUVEAUx

1. SE RACCORDER À L'EXISTANT EN CE POINT.

2. NOUVELLE TUYAUTERIE.

3. NOUVEAU REFROIDISSEUR, VOIR TABLEAU SUR LE PLAN M-001 POUR DESCRIPTION. PRÉVOIR L'INSTALLATION SUR LA BASE DE BÉTON EXISTANTE. DES RÉPARATIONS À LA DALLE DE
BÉTON EXISTANTE SONT PRÉVUES (AVANT L'INSTALLATION DE L'UNITÉ), PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

4. NOUVEAU REFROIDISSEUR DE LIQUIDE ADIABATIQUE, VOIR TABLEAU SUR LE PLAN M-001 POUR DESCRIPTION. PRÉVOIR L'INSTALLATION SUR UNE NOUVELLE STRUCTURE D'ACIER,
VOIR PLANS DE STRUCTURE.

5. NOUVELLE POMPE, VOIR TABLEAU POUR DESCRIPTION SUR LE PLAN M-001 ET DÉTAIL D'INSTALLATION SUR LE PLAN M-004.

6. NOUVEL ENSEMBLE DE CONTRE-PASSE "POT FEEDER" ET FILTRE DE CONTOURNEMENT, PRÉVOIR NOUVEAUX SUPPORTS À ANCRER AU PLANCHER. VOIR DEVIS POUR DESCRIPTION.

7. NOUVEL ÉVENT COMMUN DESSERVANT LES SOUPAPES DE SÛRETÉ LOCALISÉES SUR LE REFROIDISSEUR, VERS LE CORRIDOR ET SORTIE AU TOIT. VOIR PLAN PARTIEL DU
REZ-DE-CHAUSSÉE SUR LE PLAN M-005 POUR TRAVAUX RELIÉS À CET ITEM.

8. BOUCHER DE FACON ÉTANCHE EN CE POINT.

9. NOUVEAU SÉPARATEUR D'AIR. DIRIGER LA DÉCHARGE VERS UN DRAIN DE PLANCHER. SI L'APPAREIL DESSERT UN RÉSEAU GLYCOLÉ, DIRIGER VERS LE RÉSERVOIR DE GLYCOL.

10. DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT À RELOCALISER À CET ENDROIT. PRÉVOIR TOUTES MODIFICATIONS REQUISES AFIN DE RÉINSTALLER L'APPAREIL ET COORDONNER L'EMPLACEMENT
EXACT SUR LE SITE. VOIR NOTE SPÉCIFIQUE-3 POUR VÉRIFICATION REQUISE À L'APPAREIL.

11. PRÉVOIR SUPPORTS DE TUYAUTERIES AU PLANCHER C/A ANCRAGES ET COUSSIN ANTI-VIBRATION POUR LA SECTION DE TUYAUTERIE HORIZONTALE QUI DÉPASSE L'EMPREINTE DE
LA BASE DE PROPETÉ EXISTANTES DES POMPES. À COORDONNER SUR LE SITE.

12. NOUVEAU DÉMARREUR À FRÉQUENCE VARIABLE DESSERVANT UNE POMPE. COORDONNER LA LOCALISATION EXACTE SUR LE SITE. PRÉVOIR SUPPORT DE TYPE UNISTRUT À
ANCRER AU PLANCHER/MUR AFIN DE PERMETTRE L'INSTALLATION DE CHAUCUNE DES "DFV", COORDONNER LA LOCALISATION EXACTE SUR LE SITE. LA FOURNITURE ET
L'INSTALLATION DES "DFV" PAR LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES.

13. RESSORTS PARASISMIQUE FOURNIS PAR LE MANUFACTURIER ET INSTALLÉS PAR L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE, VOIR DÉTAIL DE SUPPORT DU REFROIDISSEUR SUR LE PLAN M-004.
→ L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE SERA RESPONSABLE DE COORDONNER UN ASSEMBLAGE COMPLET, AVEC LES APPROBATIONS SISMIQUES REQUISES, 

POUR LE SUPPORT D'UNITÉ SUR LA NOUVELLE STRUCTURE D'ACIER.

14. NOUVEAU PURGEUR D'AIR AU POINT LE PLUS HAUT C/A SOUPAPE D'ISOLEMENT.

15. INSTALLER LE NOUVEL ENSEMBLE DE PRÉSSURISATION DE GLYCOL SUR LA BASE DE PROPRETÉ EXISTANTE. PRÉVOIR D'AJOUTER LE VOLUME DE PROPYLÈNE GLYCOL À 40% V/V
POUR LE NOUVEAU CIRCUIT DE GLYCOL, SOIT ENVIRON 8520 LITRES. L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER LE VOLUME TOTAL, AJOUTER AU BESOIN, ET INTRODUIRE LA SOLUTION
SELON LES NORMES EN VIGUEURS.

16. NOUVELLE SOUPAPE DE BALANCEMENT UTILISÉE POUR FIN DE LECTURE DE DÉBIT LORS DU BALANCEMENT DES POMPES.

17. AJUSTER LA PRESSION DE L'ENSEMBLE À 207 kPa (30 PSI).

18. INSTALLER LE NOUVEAU RÉSERVOIR D'EXPANSION SUR LA BASE DE PROPRETÉ EXISTANTE (OÙ LE TRAITEMENT CHIMIQUE A ÉTÉ RETIRÉ).

19. ROBINET DE DRAINAGE (LOCALISÉ AU POINT BAS) AYANT RACCORD FILETÉ DE 19Ø. PRÉVOIR DES ROBINETS AUX POINTS BAS (ET NE PAS SE LIMITER À SEULEMENT CEUX MONTRÉS
AUX PLANS).

20. PRÉVOIR UN NOUVEAU ROBINET D'EAU DOMESTIQUE TEL QUE MODÈLE Z1341-BFP, DE MARQUE ZURN, AYANT UN BRISE-VIDE ET RACCORD FILETÉ DE 19Ø. FIXER SOLIDEMENT AU
MUR.

21. PRÉVOIR UNE SOUPAPE D'ISOLEMENT DE 50Ø AU BAS DE LA SECTION VERTICALE D'EAU DOMESTIQUE.

22. PRÉVOIR RACCORD DE 150Ø C/A SOUPAPE D'ISOLEMENT POUR REFROIDISSEMENT TEMPORAIRE.

23. TUYAUTERIE D'EAU REFROIDIE TEMPORAIRE.

24. LOCALISATION APPROXIMATIVE DU REFROIDISSEUR TEMPORAIRE. VOIR DESCRIPTION DES "TRAVAUX - REFROIDISSEUR TEMPORAIRE" SUR CE PLAN.

25. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DE CRÉER UNE OUVERTURE AFIN DE PERMETTRE LE PASSAGE DES TUYAUTERIES DE REFROIDISSEMENT TEMPORAIRE ET DU
CÂBLE ÉLECTRIQUE À CET ENDROIT, COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACTE SUR LE SITE. DE PLUS, CE DERNIER DEVRA PRÉVOIR LE RAGRÉAGE DU MUR EXTÉRIEUR, TEL QUE
L'EXISTANT.

26. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DE PROTÉGER LE RÉSERVOIR D'HUILE EXISTANT AFIN D'EFFECTUER LES TRAVAUX D'INSTALLATION DE TUYAUTERIES ET DE
PERCEMENTS DU MUR EXTÉRIEUR À PROXIMITÉ. CONSTRUIRE UNE PROTECTION TEL QUE NÉCESSAIRE AFIN D'ASSURER LA PROTECTION DE L'ÉQUIPEMENT ET DES TUYAUTERIES
RELIÉES (MONTANTS ET CONTRE-PLAQUÉS). CE RÉSERVOIR DESSERT LA GÉNÉRATRICE D'URGENCE ET DOIT ÊTRE MAINTENU EN SERVICE.

27. PERCEMENT DANS UN MUR EXTÉRIEUR OU MUR DE FONDATION EXISTANT, PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. COORDONNER AVEC CE DERNIER L'EMPLACEMENT EXACT.

28. COORDONNER AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL L'EMPLACEMENT EXACT DES NOUVELLES TUYAUTERIES DU AUX SERVICES EXISTANTS (TUYAUTERIES D'ÉGOUTS, PIEUX
DESSERVANT LA CLOTURE EXTÉRIEURE, CONDUITS ÉLECTRIQUES, ETC.).
- PRÉVOIR UN RECOUVREMENT DE +/- 1.2m AU-DESSUS DES TUYAUTERIES D'EAU GLYCOLÉE.
- PRÉVOIR L'INSTALLATION DE L'EAU FROIDE À 1.8m Min. DE PROFONDEUR, VOIR NOTES POUR PENTE À MAINTENIR DANS LA TUYAUTERIE.

29. NOUVELLE TUYAUTERIE D'EAU DOMESTIQUE SOUTERRAINE, CELLE-CI DEVRA ÊTRE INSTALLÉE DE FACON ET AVOIR UNE PENTE VERS LE DRAIN EXISTANT, VOIR VUE EN ÉLEVATION
AU PLAN M-003.

30. BOITAGE DE PROTECTION DE TUYAUTERIES, PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. VOIR PLANS D'ARCHITECTURE POUR DÉTAILS.

31. NOUVEAU CONDUIT SOUTERRAIN EN PVC DE 50Ø, PAR SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES AFIN DE PERMETTRE L'INSTALLATION DE FILERIES DE CONTRÔLES DESSERVANT LE
NOUVEAU REFROIDISSEUR ADIABATIQUE "RFAD-01". PRÉVOIR TUYAUTERIES EN PVC DU MUR EXTÉRIEUR DE LA CHAUFFERIE JUSQU'AU PANNEAU DE CONTRÔLES DE L'APPAREIL.

32. ENTRÉE DE GAZ NATUREL (COMPTEUR/RÉGULATEUR) EXISTANT À CONSERVER ET LOCALISÉ À CET ENDROIT, VOIR PLAN DE DÉMOLITION POUR TRAVAUX RELIÉS.

ÉCHELLE:

DÉTAIL SUPPORT DE TUYAUTERIE C/A
ISOLANT ET REVÊTEMENT

AUCUNE

TIGE DE
SUSPENSION
ÉCROU DE
BLOCAGE
ÉTRIER DE SUSPENSION
EXTRA ROBUSTE

SELLE PROTECTRICE EN ACIER
GALVANISÉ DE CALIBRE 22 D'UNE
LONGUEUR MINIMUM DE 305mm.

REVÊTEMENT
EN PVC

CHEMISE COUPE-VAPEUR
SUR ISOLANT.

ISOLANT DE
TUYAUTERIE

ÉTRIER DE
SUPPORT

SELLE PROTECTRICE EN ACIER
GALVANISÉ DE CALIBRE 22 D'UNE
LONGUEUR MINIMUM DE 305mm.

TUYAU

BOULON
ÉCROU DE SOUTIEN

ISOLANT DE TUYAUTERIE C/A
CHEMISE COUPE-VAPEUR

P.REF.1A/B

RESSORTS ANTI-VIBRATION DE TYPE
SISMIQUE FOURNIS PAR LE MANUFACTURIER

DE L'UNITÉ ET INSTALLÉS PAR LA MÉCANIQUE.

STRUCTURE D'ACIER
(VOIR PLANS DE STRUCTURE)

REFROIDISSEUR,  VOIR TABLEAU
POUR DESCRIPTION

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE DE SUPPORT DU REFROIDISSEUR DE LIQUIDE
AUCUNE

PHOTO - ENCLOS

PHOTO - TOUR D'EAU À ENLEVER PHOTO - TRAITEMENT CHIMIQUE (TOUR D'EAU) À ENLEVER

150Ø (P.REF.1A/1B)

205Ø 205Ø

150Ø (P.REF.1A/1B)

REFROIDISSEUR TEMPORAIRE:

1.1 L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT DEVRA PRÉVOIR L'INSTALLATION D'UN
REFROIDISSEUR TEMPORAIRE, ET CE, À PARTIR DU 13 AVRIL 2026. L'ENTREPRENEUR DEVRA DONC
PRÉVOIR ET COORDONNER TOUTES LES INTERVENTIONS REQUISES À L'INSTALLATION ET LA MISE EN
SERVICE D'UN REFROIDISSEUR TEMPORAIRE, TEL QUE DÉCRIT DANS CET ARTICLE. VOIR PLANS
ÉLECTRIQUES POUR RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES PRÉVUS POUR CETTE INSTALLATION.

1.2 PRÉVOIR UNE PÉRIODE DE LOCATION DE SIX (6) MOIS, SOIT DU 13 AVRIL 2026 AU 15 OCTOBRE 2026.

1.3 TOUS LES TRAVAUX RELIÉS AU REFROIDISSEUR TEMPORAIRE SERONT À LA CHARGE DE
L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT. L'INTENTION EST D'ASSURER LE
FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU D'EAU REFROIDIE PENDANT TOUTE LA SAISON ESTIVALE 2026, SANS
EXCEPTION. L'ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER L'INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS
"PERMANENTS" EN PARALLÈLE DE L'OPÉRATION DU REFROIDISSEUR TEMPORAIRE. ENLEVER LE
REFROIDISSEUR TEMPORAIRE DÈS QUE LES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS POURRONT OPÉRER (SUITE À
LA MISE EN SERVICE ET VÉRIFICATIONS REQUISES DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS).

1.4 LE REFROIDISSEUR TEMPORAIRE DEVRA AVOIR LES PERFORMANCES SUIVANTES :

.1 CAPACITÉ NOMINALE DE 300T

.2 DÉBIT DE 600 USGPM

.3 TEMPÉRATURE DU FLUIDE D'ENTRÉE: 52 DEG F

.4 TEMPÉRATURE DU FLUIDE DE SORTIE : 40 DEG F

.5 FLUIDE : EAU

.6 RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE: 600A @ 600V/3PH.

.7 À NOTER QUE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE EST LIMITÉE À 600A MAXIMUM ET QUE LES
POMPES (EN OPTION DE LOCATION) NE SONT PAS INCLUSES DANS CETTE CHARGE.
L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES NOUVELLES POMPES À INSTALLER  DANS
LA SALLE MÉCANIQUE "P.REF1A / 1B" SERONT OPÉRATIONNELLES ET EN SERVICE AU
MOMENT D'INSTALLER LE REFROIDISSEUR TEMPORAIRE. IL SERA POSSIBLE D'INCLURE
DES POMPES DE LOCATION AVEC LE REFROIDISSEUR TEMPORAIRE SI LA CHARGE TOTALE
DEMEURE SOUS 600A EN RESPECTANT LA CAPACITÉ DE REFROIDISSEMENT DEMANDÉ.

.8 L'UNITÉ DEVRA COMPRENDRE UN SECTIONNEUR SANS FUSIBLES PRÉ-FILÉ.

1.5 RELIÉS À L'OPÉRATION DE L'UNITÉ TEMPORAIRE, PRÉVOIR LES TRAVAUX SUIVANTS :

.1 INSTALLATION ET MISE EN MARCHE DES NOUVELLES POMPES « P.REF.1A » ET
« P.REF.1B » AFIN DE PERMETTRE L'OPÉRATION DU REFROIDISSEUR. EFFECTUER LE
BALANCEMENT EN COORDINATION AVEC LE REPRÉSENTANT DU REFROIDISSEUR
TEMPORAIRE. FOURNIR UN RAPPORT DE BALANCEMENT "TEMPORAIRE".

.2 UN SECOND BALANCEMENT DES POMPES DEVRA ÊTRE PRÉVU, À LA SUITE DE
L'INSTALLATION DES REFROIDISSEURS PERMANENTS « REF.1 » ET « RFAD.1 ». PRÉVOIR
TOUT AJUSTEMENT REQUIS ET LE RAPPORT DE BALANCEMENT "FINAL" SERA DEMANDÉ À
LA FIN DU PROJET.

1.6 AU BESOIN, PRÉVOIR LA LOCATION D'UNE GRUE AFIN DE PERMETTRE L'INSTALLATION DE L'UNITÉ
TEMPORAIRE À L'ENDROIT INDIQUÉ, LA POSITION EXACTE EST À VALIDER AVEC LE PROPRIÉTAIRE ET À
COORDONNER SUR LE SITE. PRENDRE NOTE DE L'ESPACE RESTREINT ENTRE LE BÂTIMENT ET LES
ARBRES EXISTANTS, VOIR PHOTO SUR CE PLAN.

1.7 TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX « TEMPORAIRES » DOIVENT ÊTRE RETIRÉS EN ENTIÈRETÉ À LA
FIN DU PROJET, INCLUANT LE RAGRÉAGE DE TOUT ÉLÉMENTS TOUCHÉS PAR LES TRAVAUX.

TRAVAUX - REFROIDISSEUR TEMPORAIRE

CONTENU DES RÉSEAUX

1 - LE VOLUME INDIQUÉ DANS CE TABLEAU EST APPROXIMATIF ET POUR FIN DE SOUMISSION. L'ENTREPRENEUR  EN
CHAUFFAGE-REFROIDISSEMENT DOIT PRÉVOIR DANS SA SOUMISSION TOUTE MAIN D'OEUVRE ET OUTILLAGE AFIN D'EFFECTUER LE
REMPLACEMENT DE TOUTE L'EAU REFROIDIE (CÔTÉ ÉVAPORATEUR) DU BÂTIMENT. LA MÉTHODE À PRIVILEGIER SERA DE REMPLIR LE RÉSEAU
EXISTANT PAR L'APPENTIS MÉCANIQUE (POINT HAUT) ET DE VIDER L'EAU LE SYSTÈME PAR LE POINT BAS (SALLE MÉCANIQUE AU RDC) AFIN
D'ÉVITER L'EXPOSITION DE L'INTÉRIEURE DE LA TUYAUTERIE À L'AIR LIBRE. L'APPROVISIONNEMENT EN EAU SERA FOURNIE PAR LE
PROPRIÉTAIRE. VOIR EXTRAITS DE PLANS SUR M-005 POUR RÉSEAU EXISTANT DU BÂTIMENT.

2- LE VOLUME INDIQUÉ DANS CE TABLEAU N'EST QU'APPROXIMATIF ET FOURNI À TITRE INDICATIF. IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE-REFROIDISSEMENT DE DÉTERMINER LUI-MÊME LA QUANTITÉ EXACTE DES VOLUMES EN FONCTION DES
RÉSEAUX RÉALISÉS SUR PLACE. L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR UNE SOLUTION PRÉ-MÉLANGÉE AVEC DE L'EAU DÉMINÉRALISÉE POUR LE
GLYCOL. TOUTE GESTION D'EAU GLYCOLÉE EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE-REFROIDISSEMENT.

3- VOIR SECTION DE DEVIS "NETTOYAGE ET MISE EN ROUTE DES SERVICES HYDRONIQUES".

RÉSEAU

EAU REFROIDIE

FLUIDE

EAU

VOLUME

3,000

NOTES

1, 3(CÔTÉ ÉVAPORATEUR)

(US GAL)

EAU GLYCOLÉE PROPYLÈNE GLYCOL 40% 2,500 2, 3(CÔTÉ CONDENSEUR)

PHOTO - UNITÉ TEMPORAIRE & ÉVENT

LOCALISATION
PROPOSÉE DE

L'UNITÉ TEMPORAIRE

AU PLANCHER (POMPE P.REF.2A/B)
DÉTAIL D'INSTALLATION D'UNE POMPE EN LIGNE

ÉCHELLE: AUCUNE

COUDE À LONG
RAYON

SOUPAPES D'ISOLEMENT (3)
MANOMÈTRE

SOUPAPE
D'ISOLEMENT

VOIR DÉTAIL D'ANCRAGE AU
PLANCHER.

SOUPAPE
D'ISOLEMENTPOMPE, VOIR LE

TABLEAU POUR
DESCRIPTION
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TAMIS AVEC
ROBINET DE
PURGE

SUPPORT ANCRÉ AU
PLANCHER C/A COUSSIN
ANTI-VIBRATION
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(P.REF.2A/2B)

LOCALISATION APPROX.
DU NOUVEL ÉVENT AU TOIT
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AER-255Ø

SYSTEME #17

AER/RER,
EB-100Ø
(EXISTANT)

S/R

AER/RER
100Ø

AER/RER
100Ø

AER/RER
19Ø

UV-402

S/R

RER-255Ø

AER-100Ø

RER-100Ø

AER/RER
255Ø

AER-255Ø

RER-255Ø

SYSTÈME #3
CAFÉTERIA

SYSTÈME #1

SYSTÈME #2

AER/RER, EB-255Ø
(EXISTANT)

AER/RER
100Ø

AER/RER
150Ø AER/RER

100Ø

AER/RER
255Ø

S/R

S/R

S/R

AER/RER,
EH-255Ø
(EXISTANT)

AER/RER
EH-100Ø
(EXISTANT)

ÉCHELLE:

PLAN PARTIEL DU REZ-DE-CHAUSSÉE
1:200

ÉCHELLE:

PLAN DE L'APPENTIS AU TOIT
1:200

ÉCHELLE:

PLAN DE LA SALLE MÉCANIQUE (BLOC SPORTIF)
1:200

TUYAUTERIES VERTICALES
EXISTANTES LOCALISÉES DANS
LE PUITS MÉCANIQUE DES
NIVEAUX 2 ET 3.

P.3
(EXISTANT)

TUYAUTERIES
EXISTANTES

TUYAUTERIES
EXISTANTES

TUYAUTERIES
EXISTANTES

TUYAUTERIES
EXISTANTES

NOUVEAU REFROIDISSEUR "REF-01".
VOIR PLAN M-003 POUR EXTRAIT DE
LA SALLE MÉCANIQUE.

NOMENCLATURE - NOUVEAUx

1. NOUVELLES TUYAUTERIES D'ÉVENT POUR SOUPAPE DE SÛRETÉ (TOTAL DE
TROIS (3) ET LOCALISÉES SUR LE REFROIDISSEUR, SOIT 50Ø (1x) ET  38Ø (2x)).
PRÉVOIR UN RACCORD FLEXIBLE À CHACUN DES RACCORDS.

2. NOUVEL ÉVENT COMMUN DESSERVANT LES SOUPAPES DE SÛRETÉ DU
NOUVEAU REFROIDISSEUR.

3. NOUVEL ÉVENT DE 100Ø EN HAUT VERS TOITURE, VOIR DÉTAIL SUR CE PLAN.

4. LA SORTIE D'ÉVENT AU TOIT DOIT ÊTRE LOCALISÉE À UNE DISTANCE MINIMALE
DE 7.62m DES FENÊTRES OUVRABLES EXISTANTES (DU NIVEAU-2).
COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACTE SUR SITE. VOIR PHOTO SUR PLAN
M-004 POUR INFORMATION ADDITIONNELLE.

5. NOUVELLE TUYAUTERIE DE DRAINAGE DE CONDENSÉ DE 13Ø AYANT PENTE
VERS DRAIN DE PLANCHER.

6. NOUVELLE TUYAUTERIE DE DRAINAGE DE CONDENSÉ 13Ø VERS DRAIN DE
PLANCHER EXISTANT. PRÉVOIR L'INSTALLATION D'UNE SOUPAPE À BILLE À
HAUTEUR D'HOMME SUR LA DESCENTE DANS LA CHAUFFERIE.

7. NOUVEAU DÉMARREUR À FRÉQUENCE VARIABLE POUR DESSERVIR LA POMPE
EXISTANTE "P.3"  (7.5 HP @ 575V/3Ø). COORDONNER LA LOCALISATION EXACTE
SUR LE SITE. PRÉVOIR SUPPORT DE TYPE UNISTRUT À ANCRER AU
PLANCHER/MUR AFIN DE PERMETTRE L'INSTALLATION DU "DFV". LA
FOURNITURE ET L'INSTALLATION DU "DFV" PAR LE SOUS-TRAITANT EN
CONTRÔLES.

- PRÉVOIR LE DÉBRANCHEMENT D'UN DÉMARREUR MAGNÉTIQUE
EXISTANT (ENLÈVEMENT DU DÉMARREUR PAR ÉLECTRICIEN). VOIR
PLANS EN ÉLECTRICITÉ POUR TRAVAUX RELIÉES À L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE.

- VOIR PLAN M-003 POUR DIAGRAMME DE CONTRÔLE DE LA POMPE "P.3".

8. LORS DES TRAVAUX DE NETTOYAGE DU RÉSEAU D'EAU REFROIDIE,
EFFECTUER LE NETTOYAGE INTERNE DU SERPENTIN DE REFROIDISSEMENT DE
DES UNITÉS DE VENTILATION SYSTÈME #1 ET #17.

V-100Ø

V-
10

0Ø

2

1
2

3

TUYAUTERIES
EXISTANTES

FACADE AYANT FENÊTRES
OUVRABLES DU NIVEAU-2

4

13
Ø

6

DRAIN-13Ø

V-100Ø

V-
10

0Ø

TOIT

5

BASE DE TOIT PAR
ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL, VOIR DÉTAIL
SUR LES PLANS
D'ARCHITECTURE

À TRAVERS LE TOIT
ÉCHELLE: AUCUNE

DÉTAIL DE CONDUIT/TUYAUTERIE

SORTIE D'ÉVENT À
2.13m DE LA TOITURE
C/A GRILLAGE AVIAIRE

VOIR DÉTAIL DE
MARGELLE SUR CE
PLAN.

DÉTAIL D'INSTALLATION DE L'ÉVENT
ÉCHELLE: AUCUNE

VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION
D'ÉVENT SUR CE PLAN.

7

8

8
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C
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C
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1. PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

1.1. GÉNÉRALITÉS

.1 LES TERMES "ENTREPRENEUR" OU "PRÉSENT ENTREPRENEUR" OU ''SOUS-TRAITANT'' OU UN
VERBE EMPLOYÉ À L'INFINITIF DÉSIGNENT L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE LA SECTION DU
DEVIS OU DU DESSIN OÙ ILS APPARAISSENT.

.2 LA SOUMISSION DE L'ENTREPRENEUR DEVRA COMPRENDRE TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE,
L'OUTILLAGE, LES ÉQUIPEMENTS ET LES MATÉRIAUX NÉCESSAIRES AFIN DE RÉALISER
ADÉQUATEMENT LES TRAVAUX MONTRÉS ET INDIQUÉS À L'INTÉRIEUR DES PRÉSENTES
SECTIONS DE DEVIS ET SUR LES PLANS.

.3 LA SOUMISSION DEVRA COMPRENDRE AU MOINS UN DES ÉLÉMENTS SUIVANTS :

.1 CHAUFFAGE / REFROIDISSEMENT / ISOLATION / CONTRÔLES

.4 SE RÉFÉRER AUX CONDITIONS GÉNÉRALES DU CLIENTS.

1.2. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX ET LES MÉTHODES D'INSTALLATION UTILISÉES SONT
CONFORMES AUX DERNIÈRES ÉDITIONS ET BULLETINS DE RÉVISION DES LOIS, CODES OU
RÈGLEMENTS SUIVANTS:

.1 "LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL" QUI CONSTITUE LE  CHAPITRE S-2.1
DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

.2 "RÈGLEMENT SUR LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX" QUI
CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1, R-9 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

.3 "CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION" QUI CONSTITUE LE
CHAPITRE S-2.1, R.6 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

1.3. SANTÉ ET SÉCURITÉ

.1 ASSUMER, SUR LE CHANTIER, LA RESPONSABILITÉ DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DES
PERSONNES ET DE LA PROTECTION DES BIENS; ASSUMER, DANS LES ZONES CONTIGUËES AU
CHANTIER, LA PROTECTION DES PERSONNES ET DE L'ENVIRONNEMENT.

.2 RESPECTER ET FAIRE RESPECTER, PAR LES EMPLOYÉS, LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE
SÉCURITÉ FIGURANT DANS LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LES ORDONNANCES, LES LOIS
ET LES RÈGLEMENTS LOCAUX, TERRITORIAUX, PROVINCIAUX ET FÉDÉRAUX PERTINENTS, AINSI
QUE LE PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ PARTICULIER AU CHANTIER.

1.4. MESURES DE PROTECTION

.1 PROTÉGER LES OUVRAGES FINIS DE TOUT DOMMAGE JUSQU'À LA PRISE DE POSSESSION.

.2 PROTÉGER LES OUVRAGES AVOISINANTS DE LA POUSSIÈRE ET DES SALETÉS, LESQUELLES
DOIVENT ÊTRE CIRCONSCRITES AU SECTEUR DES TRAVAUX.

.3 PROTÉGER LE PERSONNEL ET LES AUTRES UTILISATEURS DU CHANTIER DE TOUT DANGER.

1.5. TAXES

.1 PAYER TOUTES LES TAXES PRÉVUES PAR LA LOI, Y COMPRIS LES TAXES FÉDÉRALES,
PROVINCIALES ET MUNICIPALES.

1.6. REDEVANCES, PERMIS ET CERTIFICATS

.1 PAYER TOUTES LES REDEVANCES ET OBTENIR TOUS LES PERMIS NÉCESSAIRES. FOURNIR LES
PLANS ET LES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES AUX SERVICES D'INSPECTION POUR OBTENIR
LES CERTIFICATS D'ACCEPTATION. PRÉSENTER DES CERTIFICATS D'INSPECTION COMME
PREUVE QUE LE TRAVAIL EST CONFORME AUX EXIGENCES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

1.7. PAIEMENT ET RETENUES :

.1 SE RÉFÉRER AU DEVIS DU CLIENT.

1.8. INSPECTION PRÉLIMINAIRE

.1 INSPECTER LE CHANTIER ET EXAMINER LES CONDITIONS SUSCEPTIBLES D'INFLUER
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX AFIN DE SE FAMILIARISER ET DE CONNAÎTRE LES CONDITIONS
EXISTANTES DU CHANTIER.

1.9. CALENDRIER DES TRAVAUX

.1 PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR TERMINER LES TRAVAUX DANS LES DÉLAIS
PRÉVUS. NE PAS MODIFIER LE CALENDRIER DES TRAVAUX SANS EN PRÉVENIR LE
PROPRIÉTAIRE.

.2 S'ENTENDRE AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR LES PÉRIODES DE TEMPS DISPONIBLES POUR
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET RESPECTER L'ÉCHÉANCIER ÉTABLI AU DÉBUT DES TRAVAUX.

.3 S'ENTENDRE AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR LES PÉRIODES DE TEMPS DISPONIBLES POUR
FAIRE LES MODIFICATIONS ET LE BRANCHEMENT DES NOUVEAUX SYSTÈMES SUR LES
SYSTÈMES EXISTANTS.

.4 SE RÉFÉRER AU DEVIS DU CLIENT POUR L'HORAIRE DES TRAVAUX. LES TRAVAUX POURRONT
ÊTRE EFFECTUÉS DURANT LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. SI LES TRAVAUX NE SONT PAS
TERMINÉS À LA DATE DE FIN DE TRAVAUX PRÉVUE, ILS DEVRONT ÊTRE COMPLÉTÉS DE SOIR
OU DE NUIT EN SEMAINE ET EN TOUT TEMPS LES FINS DE SEMAINE, ET CE, SANS FRAIS
SUPPLÉMENTAIRE.

1.10. DESSINS D'ATELIER

.1 SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR POUR EXAMEN UNE COPIE ÉLECTRONIQUE DE CHAQUE DESSIN
D'ATELIER, ET CE, DANS UN DÉLAI MAXIMUM DE DEUX (2) SEMAINES APRÈS L'OCTROI DU
CONTRAT.

.2 L'ENTREPRENEUR POURRA PROPOSER, DIX (10) JOURS AVANT LA FIN DES SOUMISSIONS, DES
ÉQUIVALENCES POUR CHACUN DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS. TOUTES LES ÉQUIVALENCES
DEVRONT ÊTRE APPROUVÉES PAR L'INGÉNIEUR ET LE PROPRIÉTAIRE. TOUTES LES
ÉQUIVALENCES SOUMISES APRÈS LA PÉRIODE DE SOUMISSION SERONT AUTOMATIQUEMENT
REFUSÉES. TOUS LES FRAIS SUPPLÉMENTAIRES (CHANGEMENT ÉLECTRIQUE, CHANGEMENT
DE DIMENSIONS, D'ÉQUIPEMENTS, ETC.) SUITE À L'ACCEPTATION D'ÉQUIVALENCE FOURNIE PAR
L'ENTREPRENEUR SERONT ABSORBÉS À 100% PAR CE DERNIER.

.3 L'EXAMEN DES DESSINS D'ATELIER A POUR SEUL OBJECTIF DE S'ASSURER DE LEUR
CONFORMITÉ AVEC LE CONCEPT GÉNÉRAL. CET EXAMEN NE SIGNIFIE PAS QUE L'ON ACCEPTE
LES DÉTAILS DE CONCEPTION RATTACHÉS AUX DESSINS D'ATELIER, RESPONSABILITÉ QUI
DEMEURE CELLE DE L'ENTREPRENEUR. CET EXAMEN NE DÉGAGE NULLEMENT
L'ENTREPRENEUR DE SA RESPONSABILITÉ QUANT AUX ERREURS OU AUX OMISSIONS DANS
LES DESSINS D'ATELIER OU DE SA RESPONSABILITÉ DE SATISFAIRE TOUTES LES EXIGENCES
DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

.4 NE PAS COMMENCER LA FABRICATION NI COMMANDER LES MATÉRIAUX AVANT L'EXAMEN DES
DESSINS D'ATELIER.

1.11. MANUELS D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN

.1 FOURNIR, À LA FIN DES TRAVAUX, TOUS LES MANUELS D'ENTRETIEN ET D'OPÉRATION C/A LES
DESSINS D'ATELIER APPROUVÉS, LETTRES DE GARANTIE ET LE RAPPORT DE BALANCEMENT.
FOURNIR CES DOCUMENTS EN VERSION PDF.

1.12. FORMATION

.1 CHAQUE ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE UNE FORMATION
COMPLÈTE SUR LE FONCTIONNEMENT ET LA MAINTENANCE DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS
INSTALLÉS DANS LE CADRE DU PROJET.

1.13. DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION

.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA OBTENIR, AUPRÈS DE L'INGÉNIEUR, LES PLANS SOUS FORMAT
ÉLECTRONIQUE AUTOCAD ".DWG" POUR FIN DE RÉALISATION DE DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION.
POUR OBTENIR LES FICHIERS, IL DEVRA DEMANDER À L'INGÉNIEUR LE FORMULAIRE "DEMANDE
DE FICHIER ÉLECTRONIQUE"  ET LUI RETOURNER LE FORMULAIRE DÛMENT REMPLI.

.2 À LA FIN DES TRAVAUX, SOUMETTRE LES DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION À L'INGÉNIEUR SELON
LES STANDARDS DU CLIENT POUR FIN D'APPROBATION, ET CE, EN FORMAT ÉLECTRONIQUE
AUTOCAD ".DWG" ET FORMAT PDF SUR CLÉ USB. PRÉVOIR UN COPIE PAPIER À LA DEMANDE DU
CLIENT.

.3 UN MONTANT DE 1000$ SERA RETENU JUSQU'À LA RÉCEPTION DES DESSINS D'APRÈS
EXÉCUTION.

1.14. GARANTIES

.1 AVANT L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX, RECUEILLIR TOUTES LES GARANTIES DES FABRICANTS
ET UNE LETTRE DE GARANTIE POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET LES REMETTRE AU
PROPRIÉTAIRE.

.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UNE LETTRE DE GARANTIE COUVRANT LES MATÉRIAUX ET
LA MAIN D'OEUVRE PENDANT UNE PÉRIODE D'UN (1) AN, ENTRANT EN VIGUEUR À LA DATE DE
L'ACCEPTATION (PROVISOIRE). DURANT CETTE ANNÉE, S'OCCUPER RAPIDEMENT DE TOUTE
DÉFECTUOSITÉ OU AJUSTEMENT ET REMPLACER, SANS FRAIS, TOUT MATÉRIEL QUI S'AVÈRERA
DÉFECTUEUX.

1.15. UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS

.1 MAINTENIR LES SERVICES EXISTANTS DU BÂTIMENT ET AMÉNAGER LES ACCÈS NÉCESSAIRES
POUR LES PERSONNES ET LES VÉHICULES.

.2 SI LA SÉCURITÉ SE TROUVE RÉDUITE PAR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX, PRÉVOIR DES MOYENS
TEMPORAIRES POUR EN ASSURER LE MAINTIEN.

.3 L'ENTREPRENEUR PEUT UTILISER, À LA DISCRÉTION DU PROPRIÉTAIRE, LES ASCENSEURS,
MONTE-CHARGES, CONVOYEURS OU ESCALIERS ROULANTS SUR PLACE; IL DOIT TOUTEFOIS
PROTÉGER CES INSTALLATIONS DE TOUT DOMMAGE ET ÉVITER DE LES SURCHARGER.

.4 DES INSTALLATIONS SANITAIRES SERONT ASSIGNÉES AUX OUVRIERS DE L'ENTREPRENEUR,
LES AUTRES LEUR SONT INTERDITES. MAINTENIR LA PROPRETÉ DES LIEUX.

.5 FERMETURES: PROTÉGER TEMPORAIREMENT LES OUVRAGES, JUSQU'À LA MISE EN PLACE DE
FERMETURES PERMANENTES.

1.16. ENTREPOSAGE

.1 LE PROPRIÉTAIRE DÉSIGNERA À L'ENTREPRENEUR UN ESPACE D'ENTREPOSAGE.

.2 OBTENIR, À SES PROPRES FRAIS, TOUT ESPACE SUPPLÉMENTAIRE NÉCESSAIRE À
L'ENTREPOSAGE OU À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

1.17. DÉCOUPAGE RAGRÉAGE ET REMISE EN ÉTAT

.1 DÉCOUPER, AU BESOIN, LES SURFACES EXISTANTES POUR FAIRE PLACE AU NOUVEL OUVRAGE
(PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL).

.2 ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EXPRESSÉMENT INDIQUÉS OU PRESCRITS.

.3 RAGRÉER ET REMETTRE EN ÉTAT LES SURFACES COUPÉES, ENDOMMAGÉES OU DÉFAITES, À
LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR. LE MATÉRIAU, LA COULEUR, LA TEXTURE ET LE FINI
DOIVENT S'HARMONISER À CEUX DES OUVRAGES EXISTANTS (PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL).

.4 POSER DES COUPE-FEUX ET PARE-FUMÉE SELON LA NORME ULC-S115, DERNIÈRE ÉDITION,
AUTOUR DES TUYAUX, CONDUITS, CÂBLES ET AUTRES OBJETS TRAVERSANT LES CLOISONS
COUPE-FEU AFIN D'OFFRIR UNE RÉSISTANCE AU FEU  ÉGALE À CELLE DES PLANCHERS,
PLAFONDS ET MURS AVOISINANTS.

1.18. MATÉRIAUX À ENLEVER

.1 TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES POUVANT ÊTRE RÉUTILISÉS SERONT REMIS AU
PROPRIÉTAIRE S'IL LE DÉSIRE, ET CE, EN BON ÉTAT DANS LA MESURE DU POSSIBLE ET À UN
ENDROIT ASSIGNÉ À CET EFFET PAR CE DERNIER.

.2 SAUF PRESCRIPTION CONTRAIRE, LES MATÉRIAUX À ENLEVER DEVIENNENT LA PROPRIÉTÉ DE
L'ENTREPRENEUR, QUI DOIT LES ÉVACUER DU CHANTIER.

1.19. NETTOYAGE

.1 NETTOYER LE SECTEUR DES TRAVAUX À MESURE QUE PROGRESSENT LES TRAVAUX. À LA FIN
DE CHAQUE PÉRIODE DE TRAVAIL, OU PLUS SOUVENT SI L'INGÉNIEUR LE JUGE À PROPOS.
ENLEVER LES REBUTS DU CHANTIER, RANGER SOIGNEUSEMENT LES MATÉRIAUX UTILISÉS ET
FAIRE LE NETTOYAGE DES LIEUX.

.2 NETTOYER LES ZONES VISÉES PAR LE CONTRAT POUR LES REMETTRE DANS UN ÉTAT AU
MOINS ÉGAL À CELUI QUI EXISTAIT AUPARAVANT, ET CE, À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

1.20. INTERDICTION DE FUMER

.1 IL EST INTERDIT DE FUMER À L'INTÉRIEUR DE L'ÉDIFICE. RESPECTER LES INTERDICTIONS DE
FUMER DANS LES LIMITES DE LA PROPRIÉTÉ DE L'ÉDIFICE.

1.21. DISPOSITIFS ANTI-POUSSIÈRE

.1 PRÉVOIR DES ÉCRANS OU DES CLOISONS ÉTANCHES À LA POUSSIÈRE AFIN D'ISOLER PLUS
FACILEMENT LES SOURCES DE POUSSIÈRE, PROTÉGER LES TRAVAILLEURS, LE PUBLIC ET LES
OUVRAGES FINIS.

.2 ENTRETENIR CES DERNIERS OU LES DÉPLACER AU BESOIN JUSQU'À L'ACHÈVEMENT DES
TRAVAUX.

.3 PROTÉGER TOUT LE MOBILIER DU SECTEUR DES TRAVAUX AU MOYEN D'UNE PELLICULE EN
POLYÉTHYLÈNE DE 0.102mm (4 MILS) D'ÉPAISSEUR PENDANT LES TRAVAUX. ENLEVER CETTE
PELLICULE PENDANT LES PÉRIODES D'INTERRUPTION DES TRAVAUX ET S'ASSURER QUE LES
LOCAUX SONT PROPRES, SÛRS ET NON ENCOMBRÉS DURANT LES HEURES NORMALES.

1.22. TRAPPE D'ACCÈS

.1 CHAQUE ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR LES TRAPPES D'ACCÈS AUX ENDROITS REQUIS POUR
PERMETTRE L'ACCÈS AUX DISPOSITIFS NÉCESSITANT UN ENTRETIEN. INSTALLATION PAR
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

.2 DIMENSIONS:
.1 600mm X 600mm  DANS LE CAS D'UNE PORTE DE VISITE POUR UNE PERSONNE.
.2 300mm X 300mm DANS LE CAS D'UN TROU DE MAIN D'UN SERVICE D'ENTRETIEN.

1.23. IDENTIFICATION

.1 IDENTIFIER LES OUVRAGES AJOUTÉS OU AMÉLIORÉS SELON LE SYSTÈME D'IDENTIFICATION
EXISTANT. CES TRAVAUX INCLUENT, MAIS SANS S'Y LIMITER, L'IDENTIFICATION DE LA
TUYAUTERIE ET APPAREILS DE PLOMBERIE/REFROIDISSEMENT/CHAUFFAGE, CONDUITS ET
APPAREILS DE VENTILATION AINSI QUE LES APPAREILS DE RÉGULATION. À MOINS
D'INDICATIONS CONTRAIRES, SUIVRE LA NORME ONGC 24.3-92 POUR LES QUANTITÉS ET
POSITIONS.

.2 SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR LA LÉGENDE ET LES COULEURS POUR APPROBATION SI LE
SYSTÈME D'IDENTIFCATION EXISTANT N'INCLUT CET ÉLÉMENT.

.3 RUBAN POUR LÉGENDE ET BANDES DE COULEURS POUR FLÈCHES : TOILE DONT L'EXTÉRIEUR
ENDUIT DE PLASTIQUE FORME UNE COUCHE PROTECTRICE ET DONT L'ENDOS COMPORTE UN
ADHÉSIF DE CONTACT HYDROFUGE CONÇU POUR RÉSISTER À UNE HUMIDITÉ RELATIVE DE
100%, À UNE CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET À UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE 200°C.
POSER LE RUBAN OU LES BANDES SUR DES SURFACES PRÉPARÉES À CETTE FIN. ENROULER
LE RUBAN AUTOUR DU TUYAU EN FAISANT CHEVAUCHER LES EXTRÉMITÉS SUR UNE
LONGUEUR ÉQUIVALENTE AU DIAMÈTRE DU TUYAU.

1.24. MATÉRIAUX ET MAIN D'OEUVRE

.1 L'ENTREPRENEUR SERA TENU D'INCLURE DANS SA SOUMISSION TOUS LES MATÉRIAUX
NÉCESSAIRES PAR LA BONNE PRATIQUE DU MÉTIER, MÊME S'ILS NE SONT PAS ICI
PARTICULIÈREMENT INDIQUÉS, MAIS QUI CONTRIBUERONT À RENDRE LA CONSTRUCTION
COMPLÈTE.

1.25. ÉVALUATION DES CHANGEMENTS

.1 SI AU COURS DES TRAVAUX, DES CHANGEMENTS SONT DEMANDÉS, ILS SERONT ÉVALUÉS
SELON LES RÈGLES DU PROPRIÉTAIRE.  LE PRIX DEMANDÉ POUR EXÉCUTER LESDITS
CHANGEMENTS DEVRA ÊTRE OBLIGATOIREMENT APPROUVÉ PAR ÉCRIT PAR LE PROPRIÉTAIRE
OU SON REPRÉSENTANT.

* SEULES LES HEURES DE TRAVAIL SERONT FACTURÉES.
* LE TAUX DE MAJORATION POUR LES TRAVAUX EN DEHORS DES HEURES DE

L'HORAIRE RÉGULIER DE TRAVAIL DU PROJET DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE ENTENTE
SÉPARÉE.

.2 MATÉRIAUX:
LES MATÉRIAUX SERONT FACTURÉS AU MEILLEUR PRIX COÛTANT, DERNIER ESCOMPTE
ENLEVÉ, PLUS LES TAXES APPLICABLES ET LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS DÉFINI
DANS LE DEVIS DIRECTEUR DE L'ARCHITECTE.

.3 ADMINISTRATION ET PROFITS:
* LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS APPLICABLE NE S'APPLIQUE PAS DANS

LE CAS D'UNE RÉDUCTION AU MONTANT DU MARCHÉ.

.4 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LA RÉMUNÉRATION SUPPLÉMENTAIRE SERA TELLE
QU'INDIQUÉE AU TABLEAU DE L'ACQ LE PLUS RÉCENT POUR LA SPÉCIALITÉ DU SOUS-TRAITANT
AVANT LE % POUR AMINISTRATION/PROFITS/FRAIS. SE RÉFÉRER AU DEVIS EN  ARCHITECTURE
POUR LE %  ACCEPTÉ POUR CES FRAIS.

*   AUCUN AUTRE FRAIS OU DÉPENSE ADDITIONNEL N'EST ACCEPTÉ.

2. FIXATIONS PARASISMIQUES

2.1. GÉNÉRALITÉS

.1 CONCEVOIR, FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTÈME COMPLET DE FIXATIONS PARASISMIQUES
POUR LES RÉSEAUX ET ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES.

.2 FOURNIR UN SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES COMPLET ET FONCTIONNEL CONÇU PAR
UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L’OIQ QUI EST UN SPÉCIALISTE EN MATIÈRE DE CONCEPTION DE
SYSTÈMES DE FIXATIONS PARASISMIQUES.

.3 LE SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉ ET
COMPATIBLE AVEC LES EXIGENCES DE RÉDUCTION DU BRUIT ET LE SYSTÈME ANTIVIBRATOIRE
DU MATÉRIEL ET DES SYSTÈMES CONNEXES, COMME SPÉCIFIÉ SUR LES DESSINS ET AILLEURS.

.4 LE SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ÊTRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION
MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE AINSI QUE LA CONCEPTION DE STRUCTURE DU BÂTIMENT.

.5 TOUT APPAREIL INSTALLÉ QUI SERA SUSPENDU OU DÉPOSÉ ET DONT LE POIDS SERA
SUPÉRIEUR À 10 KG DEVRA ÊTRE MUNI ET FIXÉ SOLIDEMENT CONFORMÉMENT AUX
PRÉSENTES EXIGENCES.

2.2. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX NORMES SUIVANTES:

.1 ANSI B31.1-1989, (SI) POWER PIPING. (SI EDITION).

.2 ANSI/MSS-SP-58-1989, PIPE HANGERS AND SUPPORTS - MATERIALS, DESIGN AND
MANUFACTURE.

.3 SMACNA, SEISMIC RESTRAINT MANUAL GUIDELINE FOR MECHANICAL SYSTEMS.

3. ISOLATION THERMIQUE

3.1. CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

.1 PRÉVOIR DE L'ISOLANT THERMIQUE EN FIBRE DE VERRE PRÉMOULÉ AVEC RECOUVREMENT
TOUT USAGE SERVANT ÉGALEMENT DE COUPE-VAPEUR À REBORD AUTOCOLLANT ET AYANT
UNE CONDUCTIVITÉ THERMIQUE DE 0.033 W/M.°C (0.23 BTU.PO/H.PI2.°F) À UNE TEMPÉRATURE
MOYENNE DE 24°C (75°F).

EMPLACEMENT:
.1 ALIMENTATION ET DE RETOUR D'EAU DE REFOIDISSEMENT (25mm).
.2 EAU FROIDE DOMESTIQUE (25mm)
.3 ISOLER SUR UNE DISTANCE DE 2.4m À PARTIR DU MUR EXTÉRIEUR OU DU TOIT ET CE

VERS L'INTÉRIEUR DU BATIMENT, LA TUYAUTERIE D'EAU GLYCOLÉE ET L'ÉVENT POUR
LES SOUPAPES DE SURETÉ, 25mm D'ÉPAISSEUR.

.4   NE PAS ISOLER LA TUYAUTERIE CÔTÉ CONDENSEUR (SAUF TUYAUTERIE SOUTERRAINE
QUI EST PRÉ-ISOLÉ).

3.2. CHEMISAGE

.1 PRÉVOIR UN REVÊTEMENT EN PVC DE 20MLS D'ÉPAISSEUR.

EMPLACEMENT:
.1 TOUTE LA TUYAUTERIE DE PLOMBERIE ET CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT ISOLÉE

APPARENTE ET À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT.

.2 CHEMISAGE EN ALUMINIUM.

.1 CHEMISES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM CONFORMES AUX NORMES DE LA SÉRIE HA DE LA
CSA POUR INSTALLATION EXTÉRIEURE.

.2 CHEMISES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM ONDULÉ OU GAUFRÉ, DE 0,4 MM (0,016")
D'ÉPAISSEUR, À JOINTS LONGITUDINAUX À AGRAFURE SIMPLE ET JOINTS D'EXTRÉMITÉ
DU TYPE À RECOUVREMENT DE 50 MM (2"), À SURFACE INTÉRIEURE GARNIE, EN USINE,
D'UN REVÊTEMENT DE PROTECTION UV, DOTÉES ÉGALEMENT DE COUVRE-JOINTS EN
ALLIAGE D'ALUMINIUM, À ATTACHES MÉCANIQUES.

.3 CHEMISES POUR RACCORDS : À ÉLÉMENTS MATRICÉS EN ALLIAGE D'ALUMINIUM DE 0,4
MM (0,016") D'ÉPAISSEUR, À SURFACE INTÉRIEURE GARNIE, EN USINE, D'UN
REVÊTEMENT DE PROTECTION.

EMPLACEMENT :
.1 SUR TOUTE LA TUYAUTERIE APPARENTE DE PLOMBERIE ET

CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENTSITUÉE À L'EXTÉRIEUR ET QUI DOIT ÊTRE 
CALORIFUGÉE .

3.3. INSTALLATION
.1 RÉALISER LES TRAVAUX SELON LES EXIGENCES DES NORMES NATIONALES PERTINENTES DE

L'ACIT. TOUS LES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS PAR UN
ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ DANS LE DOMAINE.

.2 POSER LE CALORIFUGE SELON LES INSTRUCTIONS DES FABRICANTS ET LES PRESCRIPTIONS
DE LA PRÉSENTE SECTION.

.3 AUCUN ISOLANT NE SERA INSTALLÉ AVANT D'AVOIR PROCÉDÉ AUX TESTS ET RÉPARÉ LES
FUITES.

4. CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

4.1. GÉNÉRAL
.1 FOURNIR ET INSTALLER DES PURGEURS SOIT MANUEL AVEC SOUPAPE D'ISOLEMENT ET

RACCORD FILETÉE OU SOIT AUTOMATIQUE. DANS LA SALLE MÉCANIQUE, LES PURGEURS
DEVRONT-ÊTRE OBLIGATOIREMENT AUTOMATIQUE AVEC DÉCHARGE VERS UN DRAIN OU VERS
LE RÉSERVOIR DE GLYCOL POUR LE CÔTÉ CONDENSEUR DU REFROIDISSEUR.

4.2. TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE

À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT:

.1 TUYAUX EN ACIER: CONFORMES À LA NORME ASTM A53, GRADE B, CÉDULE 40.

.2 TUYAUX DE DIAMÈTRE NOMINAL ÉGAL OU INFÉRIEUR À 50mm (2"): RACCORDS À VISSER AVEC
RUBAN DE TÉFLON.

.3 TUYAUX DE DIAMÈTRE NOMINAL ÉGAL OU SUPÉRIEUR À 64mm (2-1/2"). RACCORDS ET BRIDES
SOUDÉS.

À L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT:

.1 TUYAUTERIE ET RACCORD DE TYPE "POLYPROPYLÈNE" PRÉ-ISOLÉE (À L'USINE) AVEC UN
ISOLANT THERMIQUE À ALVÉOLES FERMÉES DE 50MM D'ÉPAISSEUR AYANT GAINE EXTÉRIEURE
EN « PEHD » ÉTANCHE À L'EAU ET RÉSISTANT AUX UV.

.2 PRESSION D'OPÉRATION MAXIMALE DE 1345 KPA (195PSI) @ 50°F ET POUR UN CYCLE DE 50 ANS
DE VIE UTILE.

.3 RACCORDEMENT DES RACCORDS DE TUYAUTERIE PAR ÉLECTROFUSION. LE SOUS-TRAITANT
DEVRA FOURNIR TOUT ÉQUIPEMENTS REQUIS POUR EFFECTUER CE TYPE D'ASSEMBLAGE.

.4 SYSTÈME D'ÉTANCHÉISATION DE L'ISOLANT THERMIQUE DES JOINTS ET RACCORDS. LE
SOUS-TRAITANT DEVRA FOURNIR TOUTES PIÈCES REQUISES POUR ASSURER LA CONTINUITÉ
DE L'ISOLANT THERMIQUE ET DE LA GAINE EXTÉRIEURE.

.5 TOUS LES ACCESSOIRES FOURNIS DEVRONT ÊTRE DE TYPE "PRÉ-ISOLÉ" TEL QUE LES
COUDES, COUPLEURS, SOUPAPES D'ISOLEMENT, ETC.

.6 TOUS LES TRAVAUX DE RACCORDEMENTS DE TUYAUTERIE (ÉLECTROFUSION) ET
D'ASSEMBLAGE DES RACCORDS PRÉ-ISOLÉS DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉS SELON LES
RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER. FOURNIR TOUTES PIÈCES OU ACCESSOIRES
REQUIS AFIN D'ASSURER LA CONTINUITÉ DE L'ISOLANT THERMIQUE ET DE LA GAINE
EXTÉRIEURE ET CE, SUR TOUTES LES LONGUEURS DE TUYAUTERIES INSTALLÉES.

.7 EMPLACEMENT: À L'EXTÉRIEUR (SOUTERRAIN) À PARTIR DU MUR DE FONDATION JUSQU'AU
NOUVEAU REFROIDISSEUR.

.8 PRODUIT ACCEPTABLE: SYSTÈME PRÉ-ISOLÉ, FUSION-TECH FIBER-COND GREY, SDR 11, DE
AQUATECHNIK

4.3. SOUPAPES

.1 VANNES POUR FIN D'ISOLEMENT D'APPAREILS: DIAMÈTRE NOMINAL INFÉRIEUR À 50mm (2"):
CLASSE 125, DE TYPE À BILLES.

.2 VANNES DE DIAMÈTRE NOMINAL DE 50mm (2") À 305mm (12"): CLASSE 125 DE TYPE PAPILLON.

.3 BALANCEMENT: SOUPAPE DE BALANCEMENT AUTOMATIQUE.
CRITÈRE DE SÉLECTION: MODÈLE 788/789 DE TOUR & ANDERSEN.

4.4. ESSAIS SOUS PRESSION

.1 METTRE LE RÉSEAU SOUS UNE PRESSION DE 860Kpag ET S'ASSURER QU'IL NE SE PRODUIT PAS
DE FUITE PENDANT UNE PÉRIODE DE QUATRE (4) HEURES. FOURNIR UN RAPPORT ÉCRIT À
L'INGÉNIEUR ET AU CLIENT.

4.5. ÉQUIPEMENTS

.1 TELS QUE SPÉCIFIÉS AUX DESSINS.

.2 PRÉVOIR TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR FORMER UN SYSTÈME COMPLET ET
FONCTIONNEL.

4.6. CONTRE-PASSE POUR SYSTÈME FERMÉ

.1 PRÉVOIR UNE CONTRE-PASSE AUX ENDROITS INDIQUÉS AUX DIAGRAMMES D'ÉCOULEMENT EN
PLAN.

.2 CETTE ALIMENTATION EN DÉRIVATION AURA UNE CAPACITÉ DE 9 LITRES (2.4 GALLONS US) ET
SERA CONSTRUITE POUR UNE PRESSION DE 1035 KPA (150 KBS/PO²).

.3 ACCESSOIRES : UNE (1) SOUPAPE D'ENTRÉE DE PRODUITS CHIMIQUES DE 15 MM (½") :
.1 UN (1) ENTONNOIR DE 100 MM (4") DE DIAMÈTRE.
.2 UNE (1) SOUPAPE DE VIDANGE DE 15 MM (½").
.3 UNE (1) SOUPAPE D'ÉVENT DE 6 MM (¼").
.4 DEUX (2) SORTIES DE RACCORDEMENT DE 15 MM (½").

.4 TOUTES LES SOUPAPES SONT EN LAITON ET CONSTRUITES POUR 1035 KPA.

4.7. FILTRES DE CONTOURNEMENT

1 CE SYSTÈME DEVRA ÊTRE EN MESURE DE FILTRER CINQ (5) FOIS LA CONTENANCE DU CIRCUIT
PAR JOUR ET DEVRA COMPRENDRE:

.1 UN BOITIER EN ACIER INOXYDABLE 304 ET TÊTE EN LAITON PLAQUÉ DE NICKEL.

.2 UNE (1) CARTOUCHE FILTRANTE DE 20 MICRONS NOMINAL EN COTON BOBINÉ SUR 
NOYAU EN ACIER INOXYDABLE.

.3 LE FILTRE DEVRA AVOIR UNE LONGUEUR MINIMALE DE 610mm.

.4 DEUX (2) MANOMÈTRE.

.5 DEUX (2) SOUPAPES D'ISOLEMENT EN LAITON.

.6 SIX (6) CARTOUCHES DE 20 MICRONS DE RECHANGE.

4.8. INSTALLATION

.1 INSTALLER SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

.2 PRÉVOIR L'ESPACE NÉCESSAIRE POUR INSTALLER L'ISOLANT ET POUR EFFECTUER
L'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS, SOUPAPES ET  ACCESSOIRES.

4.9. BALANCEMENT D'EAU

.1 BALANCER LE DÉBIT DU CIRCUIT AUX DÉBITS INDIQUÉS EN PLAN. FOURNIR TROIS (3) COPIES
DU RAPPORT DE BALANCEMENT AVEC LES MANUELS D'OPÉRATION.

4.10. NETTOYAGE ET MISE EN ROUTE DES RÉSEAUX HYDRONIQUES

.1 PORTÉE DE TRAVAUX
.1 LES TRAVAUX DE CET ARTICLE COMPRENNENT CE QUI SUIT, SANS S'Y LIMITER

NÉCESSAIREMENT :
.1 FOURNITURE ET INSTALLATION DE TOUT LE MATÉRIEL REQUIS.
.2 COORDINATION AVEC LES AUTRES CORPS DE MÉTIER.

.3 NETTOYAGE DES RÉSEAUX HYDRONIQUES.

.2 PRODUITS
.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT

.1 CONFORMITÉ : SE CONFORMER AUX EXIGENCES, AUX RECOMMANDATIONS ET AUX
SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS À TOUT BULLETIN TECHNIQUE
DISPONIBLE, AUX INSTRUCTIONS RELATIVES À LA MANUTENTION, À L'ENTREPOSAGE ET
À L'INSTALLATION DES PRODUITS, ET AUX INDICATIONS DES FICHES TECHNIQUES.

.2 PRODUITS ET SOLUTIONS DE NETTOYAGE
.1 L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT SERA RESPONSABLE DE RETENIR

LES SERVICES D'UN REPRÉSENTANT SPÉCIALISÉ DANS LA FOURNITURE DE PRODUITS
POUR CE TYPE D'APPLICATION.

.2 UTILISER LES PRODUITS ET SOLUTIONS RECOMMANDÉS PAR LE MANUFACTURIER DES
PRODUITS DE TRAITEMENT DE L'EAU.

.3 NETTOYAGE DES NOUVELLES INSTALLATIONS
.1 MOMENT D'EXÉCUTION DU NETTOYAGE :

.1 ATTENDRE, AVANT DE PROCÉDER AU NETTOYAGE DES RÉSEAUX, QUE CEUX-CI SOIENT
OPÉRATIONNELS, Y COMPRIS LEURS DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ, ET QU'ILS AIENT SUBI
TOUS LES ESSAIS HYDROSTATIQUES REQUIS.

.2 ATTENDRE, AVANT D'INSTALLER LES INSTRUMENTS DE MESURE COMME LES
DÉBITMÈTRES, LES PLAQUES À ORIFICES, LES TUBES DE PITOT ET LES ROBINETS DE
MESURE, D'AVOIR REÇU DU SPÉCIALISTE EN TRAITEMENT DE L'EAU, LE CERTIFICAT
ATTESTANT QUE LE RÉSEAU A EFFECTIVEMENT ÉTÉ NETTOYÉ.

.4 PROCÉDURE :
.1 REMETTRE UN RAPPORT DÉTAILLÉ FAISANT ÉTAT DE LA PROCÉDURE ENVISAGÉE AU MOINS

QUATRE (4) SEMAINES AVANT LA DATE PROPOSÉE POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE
NETTOYAGE. LE RAPPORT DOIT INDIQUER CE QUI SUIT :

.1 LA MÉTHODE, LES DÉBITS, LA DURÉE DES OPÉRATIONS;

.2 LES PRODUITS CHIMIQUES QUI SERONT UTILISÉS ET LEUR CONCENTRATION;

.3 LES INHIBITEURS QUI SERONT UTILISÉS ET LEUR CONCENTRATION;

.4 LES EXIGENCES PARTICULIÈRES CONCERNANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX;

.5 LES MESURES PARTICULIÈRES À PRENDRE POUR PROTÉGER LA TUYAUTERIE ET LES
ÉLÉMENTS DU RÉSEAU;

.6 UNE ANALYSE COMPLÈTE DE L'EAU UTILISÉE POUR LE NETTOYAGE, DESTINÉE À S'ASSURER
QUE CELLE-CI N'ENDOMMAGERA PAS LE RÉSEAU NI LES APPAREILS.

.5 CONDITIONS PRÉALABLES AU NETTOYAGE :

.1 LES RÉSEAUX DOIVENT ÊTRE EXEMPTS DE DÉBRIS DE CONSTRUCTION, DE SALETÉS ET
D'AUTRES MATIÈRES ÉTRANGÈRES.

.2 LES ROBINETS ET LES VANNES DE COMMANDE / RÉGULATION DOIVENT ÊTRE OPÉRATIONNELS
ET PLACÉS EN POSITION ENTIÈREMENT OUVERTE POUR PERMETTRE LE NETTOYAGE DES
ÉLÉMENTS TERMINAUX.

.3 LES FILTRES DOIVENT ÊTRE NETTOYÉS AVANT LE REMPLISSAGE INITIAL.

.4 DES FILTRES TEMPORAIRES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS SUR LES POMPES QUI NE SONT PAS
MUNIES DE FILTRES PERMANENTS.

.5 DES MANOMÈTRES DOIVENT ÊTRE MONTÉS SUR LES FILTRES AFIN DE PERMETTRE LA
DÉTECTION DE TOUT COLMATAGE.

.6 SUR LES ÉCHANGEURS DE CHALEUR, CHAUDIÈRE, REFROIDISSEUR OU TOUT AUTRE
ÉQUIPEMENT SUSCEPTIBLE DE S'ENCRASSER DÛ AU NETTOYAGE DE LA TUYAUTERIE, FERMER
LES SOUPAPES D'ISOLEMENT DE L'APPAREIL ET OUVRIR LA VOIE D'ÉVITEMENT.
L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE / REFROIDISSEMENT EST RESPONSABLE DE FOURNIR ET
INSTALLER DES VOIES D'ÉVITEMENT TEMPORAIRES SI CELLES-CI NE SONT PAS PRÉVUES AUX
PLANS. CES VOIES D'ÉVITEMENT SERONT DÉMANTELÉES À LA FIN DE LA SÉQUENCE DE
NETTOYAGE.

.7 EFFECTUER UN NETTOYAGE INTERNE DU SERPENTIN DE REFOIDISSEMENT DES SYSTÈMES #1
ET #17, LORS DES TRAVAUX.

.5 RAPPORT À REMETTRE À LA FIN DES TRAVAUX :
.1 UNE FOIS LES TRAVAUX DE NETTOYAGE TERMINÉS, SOUMETTRE UN RAPPORT À CET ÉGARD,

AVEC UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ AUX SPÉCIFICATIONS DU FOURNISSEUR DES PRODUITS
DE NETTOYAGE.

.6 INSTALLATIONS À EAU (HYDRONIQUES) :
.1 REMPLIR LE RÉSEAU D'EAU ET PURGER L'AIR QU'IL CONTIENT.
.2 POUR LES RÉSERVOIRS D'EXPANSION, AJOUTER DE L'AIR COMPRIMÉ POUR OBTENIR LA

PRESSION D'AIR INDIQUÉ AU DIAGRAMME ET CE AVANT DE LE RACCORDER AU SYSTÈME.
.3 UTILISER UN COMPTEUR POUR MESURER LE VOLUME D'EAU DANS LE RÉSEAU, L'ÉCART

ADMISSIBLE ÉTANT DE ± 0,5%.
.4 AJOUTER LES PRODUITS CHIMIQUES PRESCRITS : CECI DOIT ÊTRE RÉALISÉ SOUS LA

SURVEILLANCE DIRECTE DU FOURNISSEUR DU PRODUIT DE TRAITEMENT UTILISÉ.

.5 RÉSEAUX FERMÉS : FAIRE CIRCULER LA SOLUTION DE NETTOYAGE. VIDANGER ENSUITE LE
RÉSEAU LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. LE REMPLIR D'EAU DE NOUVEAU EN Y AJOUTANT LES
PRODUITS INHIBITEURS PRESCRITS, VÉRIFIER LA CONCENTRATION DE LA SOLUTION ET
CORRIGER LE DOSAGE POUR OBTENIR LA CONCENTRATION RECOMMANDÉE.

.6 LA VITESSE DE RINÇAGE DANS LES CANALISATIONS PRINCIPALES ET DE DÉRIVATION DOIT
FAVORISER L'ENTRAÎNEMENT DES DÉBRIS. LES POMPES DU RÉSEAU PEUVENT ÊTRE UTILISÉES
POUR ASSURER LA CIRCULATION DE LA SOLUTION DE NETTOYAGE, POURVU QU'ELLES
PUISSENT GARANTIR LA VITESSE REQUISE.

.7 INTRODUIRE DANS LE RÉSEAU LA SOLUTION DE PRODUIT CHIMIQUE.

.8 METTRE LE RÉSEAU SOUS PRESSION. FAIRE CIRCULER L'EAU, DANS TOUS LES CIRCUITS,
PENDANT 12 HEURES. VIDANGER LE RÉSEAU LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. LE REMPLIR DE
NOUVEAU D'EAU PROPRE ET FAIRE CIRCULER CETTE DERNIÈRE PENDANT SIX (6) HEURES À LA
TEMPÉRATURE NOMINALE. VIDANGER ET RÉPÉTER LES ÉTAPES PRÉCISÉES PRÉCÉDEMMENT.
CHASSER L'EAU PAR LES ROBINETS D'ÉVACUATION SITUÉS AUX POINTS BAS DU RÉSEAU.
REMPLIR LE RÉSEAU D'EAU PROPRE ADDITIONNÉE DE SULFITE DE SODIUM (FAIRE UN ESSAI
POUR DÉTERMINER LE TAUX DE SULFITE RÉSIDUEL).

.7 INSTALLATIONS À EAU GLYCOLÉE :
.1 EN PLUS DES OPÉRATIONS DÉCRITES PRÉCÉDEMMENT, EFFECTUER CELLES QUI SONT

PRESCRITES CI-APRÈS.
.2 IL IMPORTE DE PROCÉDER À DES ESSAIS VISANT À DÉTERMINER LES PROPRIÉTÉS CHIMIQUES

ET PHYSIQUES DE L'EAU GLYCOLÉE AFIN DE S'ASSURER QUE LA SOLUTION NE GÈLERA PAS
AVANT D'AVOIR ATTEINT -40°C. VÉRIFIER LA CONCENTRATION DE L'INHIBITEUR ET L'INDIQUER
DANS LE RAPPORT. SE REPORTER À LA NORME ASTM E202.

.8 UNE FOIS LE NETTOYAGE TERMINÉ ET LE RÉSEAU REMPLIS, EFFECTUER LES OPÉRATIONS DE MISE EN
ROUTE PRESCRITES POUR LES INSTALLATIONS HYDRONIQUES.

.9 MISE EN ROUTE DES INSTALLATIONS HYDRONIQUES
.1 UNE FOIS LE RÉSEAU NETTOYÉ ET REMPLI D'EAU, EFFECTUER CE QUI SUIT :
.1 METTRE LE RÉSEAU SOUS PRESSION, REMPLIR LES VASES D'EXPANSION AU NIVEAU PRESCRIT

ET RÉGLER LA CONSIGNE DES RÉGULATEURS DE PRESSION.
.2 PURGER L'AIR DU RÉSEAU.
.3 LORSQUE L'EAU A ATTEINT LA TEMPÉRATURE NOMINALE, VÉRIFIER LES POMPES ET S'ASSURER

QU'IL N'Y A PAS D'INFILTRATION D'AIR, QU'ELLES SONT EXEMPTES DE DÉBRIS ET QU'ELLES NE
PRÉSENTENT AUCUN SIGNE DE CAVITATION.

.4 NETTOYER LES FILTRES PLUSIEURS FOIS, JUSQU'À CE QUE LE RÉSEAU SOIT PROPRE.

.5 METTRE EN SERVICE LES SYSTÈMES DE TRAITEMENT DE L'EAU.

.6 VÉRIFIER LE NIVEAU D'EAU DANS LES RÉSERVOIRS D'EXPANSION AVEC DE L'EAU FROIDE,
D'ABORD AVEC LES POMPES DE CIRCULATION ARRÊTÉES, PUIS UNE AUTRE FOIS AVEC LES
POMPES EN MARCHE.

.7 RÉPÉTER CETTE OPÉRATION AVEC DE L'EAU À LA TEMPÉRATURE NOMINALE.

.8 VÉRIFIER LA MISE EN PRESSION DU RÉSEAU, GARANTIE DU BON FONCTIONNEMENT DES
ÉLÉMENTS ET DE L'ABSENCE DE PHÉNOMÈNES TELS DES COUPS DE BÉLIER, DE LA
VAPORISATION INSTANTANÉE OU DE LA CAVITATION.

.9 AMENER LE RÉSEAU À LA TEMPÉRATURE ET À LA PRESSION NOMINALE SUR UNE PÉRIODE DE
48 HEURES.

.10 AU BESOIN, RÉGLER LES SUPPORTS, LES SUSPENTES ET LES SUSPENSIONS À RESSORT DE LA
TUYAUTERIE.

.11 SURVEILLER LES MOUVEMENTS DE LA TUYAUTERIE ET VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DES
COMPENSATEURS ET DES LYRES DE DILATATION, DES GUIDES ET DES ANCRAGES.

.12 RESSERRER TOUS LES BOULONS AU MOYEN D'UNE CLÉ DYNAMOMÉTRIQUE POUR RATTRAPER
LE RELÂCHEMENT ATTRIBUABLE À LA CHALEUR. RÉPÉTER CETTE OPÉRATION À PLUSIEURS
REPRISES AU COURS DE LA MISE EN SERVICE.

.13 VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DES ROBINETS D'ÉVACUATION ET DE PURGE.

.14 UNE FOIS QUE LES CONDITIONS, DANS LE RÉSEAU, SE SONT STABILISÉES, RÉGLER LES
PRESSE-GARNITURES DES APPAREILS DE ROBINETTERIE.

.15 OUVRIR ENTIÈREMENT LES VANNES D'ÉQUILIBRAGE

.16 VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LA SURCHAUFFE
DES POMPES DE CIRCULATION.

.17 RÉGLER L'ALIGNEMENT DE LA TUYAUTERIE D'ASPIRATION ET DE REFOULEMENT DES POMPES
DE MANIÈRE À LUI DONNER LA FLEXIBILITÉ NÉCESSAIRE, À FAVORISER LE MOUVEMENT
APPROPRIÉ ET À PRÉVENIR LA TRANSMISSION DES BRUITS ET DES VIBRATIONS.

.10 UNE FOIS LA MISE EN SERVICE RÉALISÉE ET LE SYSTÈME OPÉRATIONNEL, NETTOYER LES FILTRES
DES POMPES ET DES SERPENTINS QUOTIDIENNEMENT SELON L'ENCRASSEMENT DU RÉSEAU SUR UNE
PÉRIODE DE 10 JOURS.
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5. PLOMBERIE

5.1. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 SAUF PRESCRIPTIONS CONTRAIRES, EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX NORMES
SUIVANTES:

.1 CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE DU CANADA ET DÉCRET TOUCHANT L'APPLICATION
AU QUÉBEC.

.2 CODE NATIONAL DU BÂTIMENT, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

.3 RÉGLEMENTATIONS MUNICIPALE, PROVINCIALE ET FÉDÉRALE VISANT LA
CONSTRUCTION ET LES INCENDIES.

5.2. EAU FROIDE DOMESTIQUE

.1 À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT:
.1 TUYAUX EN CUIVRE TYPE « L » DESTINÉS À ÊTRE INSTALLÉS HORS-SOL, CONFORMES À

LA NORME ASTM B88M (DIAMÈTRE ≤ DN65).

.2 À L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT:
.1 TUYAUTERIE EN POLYÉTHYLÈNE, PRESSION D'OPÉRATION DE 689 kPa.

.1 PRÉVOIR UN RACCORD "CUIVRE/PLASTIQUE" APPROUVÉE POUR INSTALLATION
SOUTERRAINE AFIN DE PERMETTRE UN RACCORDEMENT À LA TUYAUTERIE 
EXISTANTE (EN CUIVRE) SOUTERRAINE.

.2 EN CUIVRE TYPE "K" À JOINTS SOUDÉS.

.3 INSTALLATION:

.1 INSTALLER LA TUYAUTERIE À ENFOUIR SUR UN LIT DE SABLE PROPRE, LAVÉ, D’UNE
ÉPAISSEUR DE 150 MM (6 PO), FAÇONNÉ DE FAÇON. RESPECTER LA PENTE DEMANDÉ
AUX PLANS. REMBLAYER AVEC UNE COUCHE DE SABLE LAVÉ.

5.3. GAZ NATUREL

.1 TUYAUTERIE
.1 TOUTE LA TUYAUTERIE DE GAZ NATUREL HORS SOL SERA EN ACIER NOIR DE CALIBRE

40 À JOINTS SOUDÉS POUR LES DIAMÈTRES DE 65MM (2-1/2") ET PLUS ET À JOINTS
FILETÉS POUR LES DIAMÈTRES DE 50MM (2") ET MOINS. LE TOUT SERA JOINT, IDENTIFIÉ
ET SUPPORTÉ SELON LE CODE DU GAZ ET LA COMPAGNIE LOCALE DE DISTRIBUTION DE
GAZ. SI LA TUYAUTERIE À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT EST DANS UN ESPACE NON
ACCESSIBLE, ELLE DEVRA ÊTRE SOUDÉE.

.2 TUYAUTERIE SOUTERRAINES
.1 LES TUYAUX D'ACIER FABRIQUÉS SELON LES NORMES CSA Z245.1 (STEEL PIPE), API-5L

(LINE PIPE) OU ASTM A106 (STANDARD SPECIFICATION FOR SEAMLESS CARBON STEEL
PIPE FOR HIGH - TEMPERATURE SERVICE) PEUVENT ÊTRE UTILISÉS POUR DES TRAVAUX
D'INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE SOUTERRAINE AUX CONDITIONS SUIVANTES :
.1 UN REVÊTEMENT EN POLYÉTHYLÈNE CONFORME À LA NORME CAN/CSA-Z245.21

(ENDUIT EXTÉRIEUR EN POLYÉTHYLÈNE POUR TUYAUX) OU EN ÉPOXYDE
THERMOFUSIBLE CONFORME À LA NORME CAN/CSA-Z245.20 (ENDUIT EXTÉRIEUR
EN ÉPOXYDE THERMOFUSIBLE POUR TUYAUX EN ACIER) DOIT ÊTRE INSTALLÉ EN
USINE.

.2 L'ÉPAISSEUR NOMINALE DU TUYAU DOIT ÊTRE AU MOINS ÉGALE AU SCHEDULE 40,
SELON LA NORME ASME B36.10M (WELDED AND SEAMLESS WROUGHT STEEL PIPE).

.3 UNE PROTECTION CATHODIQUE DOIT ÊTRE APPLIQUÉE DÈS L'INSTALLATION ET
ÊTRE MAINTENUE PENDANT TOUTE LA DURÉE UTILE DE LA TUYAUTERIE.

.2 LES TUYAUTERIES SOUTERRAINES DOIVENT ÊTRE RÉUNIS OU RACCORDÉS PAR
SOUDURE OU À L'AIDE DE RACCORDS À COMPRESSION MÉCANIQUES OU PRESSÉS EN
PLACE APPROVÉS.

.3 ESSAIS DU RÉSEAU
.1 FAIRE LES ESSAIS DU RÉSEAU CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/CSA B149.1 ET AUX

EXIGENCES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES. UNE FOIS LES ESSAIS SOUS PRESSION
TERMINÉS, EFFECTUER UNE PURGE CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/CSA B149.1

6. CONTRÔLES

6.1. GÉNÉRALITÉ

.1 L'ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES DEVRA SOUMETTRE SON PRIX À L'ENTREPRENEUR EN
CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT.

6.2. SYSTÈME EXISTANT

.1 LES CONTRÔLES DEVRONT ÊTRE RACCORDÉS SUR LE RÉSEAU EXISTANT DE DELTA, TEL QUE
DISTRIBUÉ PAR RÉGULVAR. RÉVISER LES GRAPHIQUES ET SÉQUENCES EXISTANTS EN
FONCTION DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU SYSTÈME DE CONTRÔLES.

6.3. CÂBLAGE

.1 TENSION DE 70V ET PLUS: CONDUCTEURS EN CUIVRE AVEC ISOLANT EN POLYÉTHYLÈNE
THERMODURCISSABLE RÉTICULÉ, DÉSIGNATION RW90, TENSION NOMINALE DE 600V, CODE DE
REPÉRAGE COULEUR SELON LA NORME CSA 22.1.

.2 TENSION DE MOINS DE 70V: CONDUCTEURS FT6 SI NON ACHEMINÉS DANS UN CONDUIT. DANS
TOUS LES AUTRES CAS, CONDUCTEURS FT4.

6.4. CONDUITS

.1 TUBES ÉLECTRIQUES-MÉTALLIQUES CONFORMES À LA NORMES CSA C22.2 NO. 83. TUBES
MÉTALLIQUES FLEXIBLES, ÉTANCHES AUX LIQUIDES, CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO.
56. CONDUITS RIGIDES EN ACIER CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO.45.

.2 BOÎTES DE DÉRIVATION ET DE TIRAGE EN ACIER, SOUDÉES.

.1 COUVERCLES PLATS, À VISSER, DANS LE CAS DES BOÎTES COULÉES, DU TYPE FS, À
MONTER EN SAILLIE.

.2 COUVERCLES SURDIMENSIONNÉS DE 25MM SUR LA TOTALITÉ DU POURTOUR, DANS LE
CAS DES BOÎTES À ENCASTRER.

6.5. RÉSEAU DE CONDUITS

.1 DANS LES ESPACES EXPOSÉS, ACHEMINER LE CÂBLAGE DE TÉLÉCOMMUNICATIONS DANS DES
CONDUITS. PRÉVOIR UN RÉSEAU DE CONDUITS ET DE CÂBLAGE POUR RELIER
L'INSTRUMENTATION LOCALE AU CENTRE DE COMMANDE DU SGB. UTILISER DES CONDUITS DE
GROSSEUR APPROPRIÉE AUX CONDUCTEURS ET PERMETTANT L'EXPANSION FUTURE DU
SYSTÈME. LES CONDUITS NE DOIVENT PAS ÊTRE REMPLIS À PLUS DE 40% DE LEUR CAPACITÉ.
LES DESSINS DE CONCEPTION NE MONTRENT PAS LE TRACÉ DES CONDUITS.

.2 POSER DES CONDUITS PARALLÈLEMENT OU PERPENDICULAIREMENT AUX LIGNES
D'IMPLANTATION DU BÂTIMENT, DE MANIÈRE À NE PAS RÉDUIRE LA HAUTEUR LIBRE DES
PIÈCES ET À UTILISER LE MOINS D'ESPACE POSSIBLE.

.3 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES OU IMPOSSIBILITÉ DE PROCÉDER AUTREMENT, NE PAS
INSTALLER DE CONDUITS APPARENTS DANS LES LOCAUX QUI SERONT NORMALEMENT
OCCUPÉS. OBTENIR L'AUTORISATION DE L'INGÉNIEUR AVANT DE COMMENCER CES TRAVAUX.
INSTALLER UN RÉSEAU COMPLET DE CONDUITS RELIANT LES TABLEAUX ET LES DISPOSITIFS
LOCAUX AU CENTRE DE COMMANDE PRINCIPAL. UTILISER DES CONDUITS DE GROSSEUR
APPROPRIÉE AUX CONDUCTEURS ET PERMETTANT L'EXPANSION FUTURE DU SYSTÈME, SELON
LES PRESCRIPTIONS DU DEVIS.

6.6. ESSAIS D'ACHÈVEMENT

.1 FAIRE DES ESSAIS APRÈS L'INSTALLATION DU SYSTÈME ET APRÈS L'ACHÈVEMENT DES
RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES AFIN DE VÉRIFIER L'INSTALLATION ET LE
FONCTIONNEMENT.

6.7. FORMATION

.1 FOURNIR LES SERVICES D’INSTRUCTEURS QUALIFIÉS POUR FORMER LES REPRÉSENTANTS DU
PROPRIÉTAIRE SUR L’OPÉRATION, L’ENTRETIEN ET LE CALIBRAGE DE L’ÉQUIPEMENT DE
CONTRÔLE. PRÉVOIR UNE FORMATION DE 2H POUR 4 TECHNICIENS PORTANT SUR
L’OPÉRATION, LA PROGRAMMATION ET LA CRÉATION ET MODIFICATION DES GRAPHIQUES.

6.8. APPAREILS:

.1 APPAREILS DEVANT ÊTRE REMIS À D'AUTRES POUR INSTALLATION AU CHANTIER OU EN USINE :
.1 PUITS THERMOMÉTRIQUES

6.9. PRODUITS

.1 SONDE ET TRANSMETTEUR

.1 SONDE D'IMMERSION EN EAU REFROIDIE :
.1 MUNIE D'UN ÉLÉMENT THERMISTOR VARIANT AVEC LA TEMPÉRATURE.
.2 PLAGE DE MESURE : -10 À 110C.
.3 PRÉCISION : ± 0,25C.
.4 SIGNAL DE 4-20 MA OU 0-10 VDC.
.5 PUIS EN ACIER INOXYDABLE

.2 VARIATEUR DE FRÉQUENCES

.1 LES VARIATEURS DE FRÉQUENCES SERONT COMPLETS AVEC FILTRE D'ENTRÉE ET DE
SORTIE, PROTECTION CONTRE LES HARMONIQUES. L'INSTALLATION DE L'ÉQUIPEMENT
SERA EFFECTUÉE PAR L'ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES.

.2 VARIATEUR AVEC ÉCRAN LCD AVEC 32 CARACTÈRES ET CONTRASTES LUMINEUX
AJUSTABLES. BOUTON SÉLECTEUR IMITANT LES INTERRUPTEURS HOA, MONTÉ EN
FAÇADE DU BOÎTIER NÉMA 1. ACCÈS AUX PARAMÈTRES LIMITÉ PAR MOT DE PASSE.

.3 SORTIES 4-20 MA OU 0-10 VDC POUR LA VITESSE DE RÉFÉRENCE, ENTRÉE ANALOGIQUE
DE LA VITESSE, CONTACT D'ARRÊT/DÉPART, CONTACT PROGRAMMABLE POUR FAUTE,
CONTACT D'ARRÊT D'URGENCE POUR LE CONTACT DE FEU.

.4 PID CARACTÉRISTIQUES PROGRAMMABLES INTÉGRÉES AU VARIATEUR DE
FRÉQUENCES. PORT DE COMMUNICATION CAT-5 COMPATIBLE AU PROTOCOLE BACNET
ETHERNET. PERMETTANT LE RACCORDEMENT AU SGB.

.5 PRÉVOIR AU MINIMUM LES BOUTONS SÉLECTEURS; HAND-OFF-AUTO, DRIVE
MODE/OFF/BY PASS MODE, DRIVE NORMAL/OFF/DRIVE TEST. INCLURE SECTIONNEUR
SANS FUSIBLE ET CADENASSABLE.

.6 LUMIÈRE DE POUVOIR, DRIVE MODE ET CONTOURNEMENT.

.7 INTERRUPTEUR ENTRE-BARRÉ AVEC LA PORTE DU BOÎTIER NEMA 1.

.8 FILTRE D'ENTRÉE DE 5% (RÉACTEUR DE LIGNE)ET FILTRE DE SORTIE DE 3%, 600 V, 3
PHASES ET APPROPRIÉ À L'APPLICATION, CLASSE D'ISOLATION 220°C, BOBINAGE EN
CUIVRE AVEC CARACTÉRISTIQUE D'INDUCTANCE LINÉAIRE MÊME À 150% DU COURANT
NOMINAL. LE TOUT MONTÉ DANS UN BOÎTIER NEMA 1.

.9 NOTE IMPORTANTE : FOURNIR DES VARIATEURS DE FRÉQUENCES UNE CATÉGORIE
SUPÉRIEURE AU HP DU MOTEUR (EXEMPLE : FOURNIR UN VDF DE 7,5 HP POUR UN
MOTEUR DE 5 HP).

.10 UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ DU MANUFACTURIER DU VARIATEUR DE FRÉQUENCES
DEVRA FAIRE LA MISE EN MARCHE INITIALE ET FOURNIR UN RAPPORT DE MISE EN
MARCHE.

.11 CRITÈRE D'ACCEPTATION : ACH DE ABB.

6.10. SÉQUENCES D'OPÉRATION

.1 REFROIDISSEUR

LES PARAMÈTRES DE LA SÉQUENCE DE CONTRÔLE EXISTANTES SONT À CONSERVER, 
MODIFIER AU BESOIN SELON LES CONSIGNES SUIVANTES:

.1 MODE CHAUFFAGE (TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE < 14°C, AJUSTABLE).
.1 LE REFROIDISSEUR N'A PAS LA PERMISSION D'OPÉRER

.2 MODE CLIMATISATION (TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE > 14°C, AJUSTABLE ET 
SYSTÈMES DE VENTILATION 1, 2, 3 ET 17 SONT EN FONCTION).

.1 LE REFROIDISSEUR AURA LA PERMISSION D'OPÉRER SI LA TEMPÉRATURE
EXTÉRIEURE EST PLUS GRANDE QUE 14°C, AJUSTABLE.

.2 LES POMPES " P.REF.1" ET "P.3" DÉMARRENT (POMPES D'EAU REFROIDIE DU
RÉSEAU BÂTIMENT) DÉMARRENT.

.3 LA POMPE "P.REF.2" (POMPE D'EAU DU RÉSEAU DU REFROIDISSEUR DE
LQUIDE ADIABATIQUE) DÉMARRE.

.3 LA MISE EN OPÉRATION EST LA SUIVANTE:
.1 LORSQU'UNE DEMANDE DE REFROIDISSEMENT EST CONFIRMÉE, LE SGB DONNE

LA PERMISSION DE MARCHE AU REFROIDISSEUR.
.2 LES POMPES "P.REF.1", "P.REF.2" ET "P.3" SONT EN FONCTION.
.3 LE REFROIDISSEUR MODULE POUR MAINTENIR LA TEMPÉRATURE DE CONSIGNE

DE L'EAU REFROIDIE (4.4°C, AJUSTABLE).
.4 SI LE REFROIDISSEUR EST EN FAUTE (ALARME) UN SIGNAL EST ENVOYÉ À

L'OPÉRATEUR.
.5 UNE PÉRIODE DE TROIS (3) MINUTES S'ÉCOULERA ENTRE LE DÉMARRAGE DES POMPES

ET LE DÉMARRAGE DU REFROIDISSEUR POUR ÉVITER UN ARRÊT CAUSÉ PAR LE
DÉTECTEUR DE DÉBIT INTERNE AU REFROIDISSEUR.

.6 LIEN DE COMMUNICATION BACNET-IP.

.2 REFROIDISSEUR DE LIQUIDE ADIABATIQUE
.1 LE REFROIDISSEUR DE LIQUIDE ADIABATIQUE A LA PERMISSION D'OPÉRER (MODE

REFROIDISSEMENT) SI LE REFROIDISSEUR (EAU REFROIDIE) A UNE PERMISSION DE
MARCHE.

.2 LES CONTRÔLES INTERNES ACTIVENT ET MODULENT LES VENTILATEURS AFIN DE
MAINTENIR LA TEMPÉRATURE DE SORTIE À SON POINT DE CONSIGNE (32.2°C, 90°F).

.3 LORSQUE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST TROP ÉLEVÉE, LES CONTRÔLES
INTERNES DE LA TOUR D'EAU ACTIVE LE MODE ADIABATIQUE. LES SOUPAPES SUR L'EAU
DOMESTIQUES SONT OUVERTES ET LES SERPENTINS SONT MOUILLÉS PAR LES BUSES
AFIN DE MAINTENIR LA TEMPÉRATURE DE SORTIE À SON POINT DE CONSIGNE  (32.2°C,
90°F).

.4 LE POINT DE CONSIGNE DE TEMPÉRATURE DE SORTIE EST MODIFIABLE AU PANNEAU DE
CONTRÔLE VIA LE SGB.

.5 UNE ALARME EST ENVOYÉE AU SGB LORSQUE LA TEMPRÉRATURE DE SORTIE DE LA
TOUR D'EAU NE PEUT ÊTRE MAINTENUE POUR UNE PÉRIODE DE PLUS DE 10 MINUTES
CONSÉCUTIVES.

.6 UNE ENTRÉE ANALOGIQUE PROVENANT DU PANNEAU DE CONTRÔLE DE L'UNITÉ
PERMETTRA DE VOIR LA VITESSE DES VENTILATEURS AU GRAPHIQUE.

.7 UNE SORTIE ANALOGIQUE PERMETTRA DE LIMITER LA VITESSE DES VENTILATEURS EN
MODE NUIT.

.8 LIEN DE COMMUNICATION BACNET-IP.

.3 POMPES

.1 À L'ARRÊT, LES POMPES CIRCULATRICES "P.REF.1", P.REF.2" ET "P.3" SONT À L'ARRÊT.
LES ÉQUIPEMENTS DE REFROISSEMENT SONT DÉSACTIVÉS.

.2 LES POMPES DÉMARRENT SI LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST PLUS GRANDE QUE
14°C, AJUSTABLE.

.3 LE DÉMARREUR À FRÉQUENCE VARIABLE EST PROGRAMMÉ POUR DONNER LA BONNE
FRÉQUENCE AFIN D'OBTENIR LE DÉBIT SPÉCIFIÉ. À DÉTERMINER AU BALANCEMENT.

.4 SUR ACTIVATION DU CONTACT D'ALARME DU DÉMARREUR À FRÉQUENCE VARIABLE,
UNE ALARME EST ENVOYÉE AU POSTE DE L'OPÉRATEUR. LA POMPE EN ATTENTE EST
ACTIVÉE.

.5 LES POMPES AVEC INDICE "A" ET LES POMPES AVEC INDICE "B" FONCTIONNENT EN
ALTERNANCE À CHAQUE SEMAINE, À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES.  SUR UN
MANQUE DE DÉBIT DÉTECTÉ PAR LE DÉMARREUR À FRÉQUENCE VARIABLE, LA POMPE
PRIMAIRE EST ARRÊTÉE ET CELLE EN ATTENTE DÉMARRE, ET UNE ALARME EST
ENVOYÉE AU POSTE D'OPÉRATION.  FAIRE L'ALTERNANCE UN LUNDI 8H AFIN DE
S'ASSURER QU'IL Y A DU PERSONNEL PRÉSENT EN CAS DE PROBLÈMES.

.6  IL EST À NOTER QUE LE DÉMARREUR MAGNÉTIQUE DE LA POMPE EXISTANTE "P.3" EST
ENLEVÉE PAR LA DIV.26 ET QU'UN NOUVEAU DÉMARREUR À FRÉQUENCE VARIABLE DOIT
ÊTRE PRÉVU PAR CONTRÔLES.

.4 NOUVEAUX DÉMARREURS À FRÉQUENCE VARIABLE
POUR TOUS LES DÉMARREURS À FRÉQUENCE VARIABLE, PRÉVOIR:
.1 SORTIR ANALOGIQUE POUR MODULATION DU DÉMARREUR
.2 SORTIE BINAIRE POUR ARRÊT/DÉPART
.3 ENTRÉE BINAIRE POUR DÉMARREUR EN ALARME
.4 ENTRÉE ANALOGIQUE POUR "FEEDBACK", S'IL Y A SIGNAL DE DÉPART ET QUE LE

"FEEDBACK" NE CORRESPOND PAS À L'ÉTAT DU MOTEUR, UNE ALARME EST ENVOYÉE.
.5 LIEN DE COMMUNICATION BACNET/ETHERNET.

.5 ENSEMBLE DE PRESSURISATION DE GLYCOL

.1 SUR BAS NIVEAU DE GLYCOL DANS LE RÉSERVOIR, UNE ALARME EST ENVOYÉE AU SGB
VIA UN CONTACT SEC DANS LE PANNEAU DU MANUFACTURIER.
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